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LUTTE CONTRE LE DIABÈTE

Le médicament et la prise 
en charge attendent

Le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki/Adiac

Le ministre de la Santé et de la 
Population, Gilbert Mokoki, a 
annoncé le 14 novembre, à l’oc-
casion de la Journée mondiale 
du diabète, une montée expo-
nentielle des cas au Congo avec 
un taux de prévalence signalé de 
7% de la population du pays. Il 
a en même temps déploré le fait 

que les médicaments et autres 
produits nécessaires à la prise en 
charge ne sont pas toujours dis-
ponibles. « Chaque Congolais 
doit non seulement connaître 
son statut diabétique, mais 
aussi et surtout avoir des 
connaissances sur les risques 
et moyens de prévention », a 

souhaité le ministre de la Santé, 
précisant que le gouvernement 
encourage la poursuite des ini-
tiatives de création des clubs de 
marcheurs et la sensibilisation à 
cette maladie dans les lieux de 
travail, les quartiers et dans les 
églises.
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Les Diables rouges du Congo/DR

CAN SÉNIORS DAMES DE HANDBALL

Elles brillent !!!

Peu attendues dans un groupe B 
jugé très élevé avec comme adver-
saires l’Egypte, la Tunisie, le Maroc 
et la Guinée, les Diables rouges 
séniors dames ont brillé en phase 
de poule en remportant quatre 
victoires en autant de sorties à la 

25e édition de la Coupe d’Afrique 
des nations (CAN) de la catégorie. 
Qualifi ées en quarts de fi nale, les 
Congolaises qui ont fait jusque-là 
un parcours sans faute partent fa-
vorites, ce 16 novembre, face aux 
Ivoiriennes. Une rencontre capitale 

au cours de laquelle les Diables 
rouges doivent tout donner pour 
confi rmer leur position de leader 
et raviver la fl amme qui anime le 
public sportif qui espère voir leurs 
héroïnes se qualifi er pour la pro-
chaine Coupe du monde.   Page 16

FILIÈRE BOIS

La fi scalité forestière 
se renforce

Les cadres évoluant dans les services des douanes, des impôts, du Tré-
sor public et de l’économie forestière des départements de Brazzaville 
et du Pool se forment, du 15 au 19 novembre, à l’usage du module 
fi scalité forestière du système informatisé de vérifi cation de la légalité 
du bois.
Le but visé est de permettre au personnel de ces administrations pu-
bliques d’accéder aux informations relatives aux notifi cations et paie-
ments effectués par les compagnies qui exploitent le bois. 
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Une vue des participants à l’atelier de formation

CENTRAFRIQUE

Renouvellement du mandat de 
la Minusca
Le Conseil de sécurité de l’Or-
ganisation des Nations unies 
a renouvelé pour un an, le 14 

novembre, le mandat de la 
Mission multidimensionnelle 
intégrée des Nations unies 

pour la stabilisation en  Cen-
trafrique (Minusca), en dépit 
de l’abstention de la Russie, 
de la Chine et du Gabon. Les 
effectifs de la mission de-
meurent inchangés, soit 14 
400 militaires et 3 020 poli-
ciers.

Page 7 Les troupes de la Minusca en Centrafrique
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La loi n° 21-2006 du 21 août 2006 sur 
les partis politiques, en son article 9, 
dispose que « les partis politiques, 

outre le siège national, doivent avoir des 
membres et des sièges permanents dans 
tous les départements ». Cette exigence 
participe sans nul doute de la volonté du 
législateur d’œuvrer à la consolidation de 
la démocratie et à l’édification de l’Etat de 
droit.

Parmi les organisations politiques de notre 
pays, en dehors du Parti congolais du travail, 
fondé en 1969, qui répond en partie aux 
dispositions de l’article ci-dessus référencé, 
aucune autre ne s’y est conformée en dépit du 
fait qu’elles totalisent trente ans ou vingt-cinq 
ans au moins pour celles  créées avant ou après 
la Conférence nationale souveraine de 1991.      

Souvent, à l’occasion de différentes sorties 
publiques, les dirigeants des organisations 
dressent le bilan de leurs activités en passant 
sous silence les prescriptions de la loi précitée. 
De même que l’article 6 de la loi susmentionnée, 
en son alinéa 2, prévoit de dissoudre les 
formations politiques qui ne concourent pas 
à la protection de la forme républicaine et du 
caractère laïc de l’Etat, la loi devrait également 
prévoir une disposition contraignante pour les 
organisations qui ne sont pas en conformité 
avec les dispositions de l’article 9.

En mettant ces garde-fous, les pouvoirs publics 
assainiraient le paysage politique. Et le pays 
ne se retrouverait plus avec une kyrielle de 
petits partis non représentés territorialement 
pour une population de moins de six millions 
d’habitants.  
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L’objectif est de permettre à 
chacune des administrations pu-
bliques chargées de la collecte 
et du contrôle des fonds publics 
d’accéder directement au mo-
dule fiscalité du SIVL, en vue 
d’accéder à toutes informations 
relatives aux notifications et paie-
ments effectués par les entre-
prises forestières, dans le cadre 
de la commercialisation du bois.
Organisé par le Projet des ré-
formes intégrées du secteur pu-
blic (Prisp), l’atelier de formation 

et de sensibilisation portera sur 
les principes de navigations sur la 
SIVL, la gestion des comptes uti-
lisateurs, la connaissance sur les 
différentes taxes forestières.
« La Banque mondiale, via le 
Prisp, appuie les efforts du gou-

vernement dans l’amélioration 
de la gouvernance du secteur 
public. C’est dans ce cadre que 
nous appuyons l’économie fo-
restière dans la sensibilisation 
à l’utilisation du SIVL », a indi-
qué le responsable Suivi évalua-
tion au Prisp, Assene Bozire.
« Nous nous attendons à ce 
que le secteur forestier ne gère 
plus les déclarations ni les 
paiements de façon archaïque 
mais plutôt informatisée, 
pour permettre aux adminis-

trations chargées de contrôle 
des recettes de l’Etat de suivre 
en temps réel tous les mouve-
ments, en termes de notifica-
tion et de paiement dans le sec-
teur bois », a-t-il relevé.
Présidant la cérémonie d’ouver-

ture, le secrétaire général des 
services de l’Economie forestière, 
Samuel Ossebi-Mbila, a précisé 
que la mise en œuvre de ce sys-
tème informatique de vérification 
de la légalité est à sa phase de 
déploiement national. Par consé-
quent, une mobilisation de toutes 
les parties prenantes pour contri-
buer chacune à son implémenta-
tion est importante.
Rappelons que c’est dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’APV/Fle-
gt que s’inscrit le système de vé-
rification de la légalité forestière. 
Le Flegt est une initiative lancée 
en 2003 par l’Union européenne 
pour répondre à l’exploitation fo-
restière illégale et au commerce 
de bois qui en découle. La Ré-
publique du Congo a été l’un des 
premiers pays à signer un tel ac-
cord qui a pour but de garantir la 
légalité de la production du bois. 
Signé en mai 2010, cet accord 
commercial est entré en vigueur 
en mars 2013.
La production et le commerce de 
bois représentent le deuxième 
secteur économique du Congo 
qui s’est ainsi engagé à amélio-
rer sa gouvernance forestière. A 
travers un ensemble de mesures, 
l’APV-Flegt vise à garantir la lé-
galité des bois et de ses produits 
dérivés.

 Lopelle Mboussa Gassia 

BOIS 

Les contrôleurs publics s’approprient  
le système de traçabilité SIVL
Des cadres et agents de l’Economie forestière, des Douanes, 
des Impôts et du Trésor public de Brazzaville et du Pool 
s’imprègnent, du 15 au 19 novembre, du fonctionnement du 
module fiscalité forestière du Système informatisé de vérification 
de la légalité du bois (SIVL) en République du Congo.  

« La Banque mondiale, via le 
Prisp, appuie les efforts du 

gouvernement dans l’amélioration 
de la gouvernance du secteur 

public. C’est dans ce cadre que 
nous appuyons l’économie 

forestière dans la sensibilisation à 
l’utilisation du SIVL »



N°4380 - Mercredi 16 novembre 2022 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POLITIQUE/ÉCONOMIE  | 3

Par son troisième appel à 
projets, la Fondation Telema 
convie les jeunes entrepre-
neurs à soumettre des candi-
datures, remplir le formulaire 
en ligne et le lui renvoyer. Au 
terme de cet appel, il sera 
question d’encourager, d’iden-
tifier, de financer et d’accom-
pagner des projets innovants 
sélectionnés parmi les jeunes 
entrepreneurs dont 50% de 
femmes, sur la base de leur ca-
pacité à générer des revenus, 
leur impact sur la réduction 
des disparités sociales, leur du-
rabilité et leur capacité à créer 
de l’emploi durable. 
Au regard de son ancrage na-
tional, la Fondation Telema est 
un organisme facilitateur au 
service de l’autonomisation des 
jeunes congolais, au moyen de 
l’entrepreneuriat. Elle a pour 
objet de favoriser l’accès des 
jeunes aux services techniques 
et de garantir les financements 
de leurs projets bancables.
Pour jouer sa partition à la 
diversification de l’économie 
congolaise, la sélection des can-

didats au sein de la Fondation 
Telema s’opère uniquement par 
appel à projets qui est soumis 
au public une fois par trimestre. 
Par ailleurs, les candidats ont un 
mois pour s’y inscrire et envoyer 
le formulaire.
Les conditions d’éligibilité, 
bien déterminées au préalable, 
reposent, entre autres, sur le 
fait d’être de nationalité congo-
laise, avoir un âgé entre 18 et 
45 ans ans au moment de l’ap-
pel à candidatures.
En plus, le projet doit porter sur 
un secteur considéré comme 
prioritaire par le gouvernement 
congolais : le secteur agricole 
et toutes activités connexes, 
notamment l’agro business, la 
transformation agroalimentaire, 
la formation professionnelle et 
qualifiante, l’artisanat, l’écono-
mie, les services, l’économie 
numérique.  De même, le projet 
doit être susceptible de créer 
des emplois, à l’exception de 
celui du promoteur.
Afin de mieux guider les jeunes 
entrepreneurs, l’incubateur de 
la Fondation Telema accom-

pagne les candidats ayant été 
retenus après inscription à 
l’appel à projets. Ainsi donc, 
cet accompagnement se fait 
par une séance de formation 
intensive de deux à trois se-
maines, un accompagnement 
au montage des business 
plans, une aide à la formalisa-
tion des projets en entreprise, 
une mise en relation avec des 
institutions financières de la 
place pour l’obtention des 
éventuels financements et par 
un suivi personnalisé des en-
treprises financées durant la 
phase d’amorçage.
Rappelons que selon une 
source officielle de la Fonda-
tion Telema, à ce jour, il y a une 
moyenne de vingt-six entre-
preneurs financés, cinquante 
et une personnes incubées et 
un montant estimatif de 96 
987 300 FCFA de subvention 
octroyé aux bénéficiaires. En-
fin, les détenteurs de projets 
sont conviés à soumettre leur 
candidature via ce lien : https://
forms.gle/QYa7bpPCTGs-
bWHBK8.

Fortuné Ibara

Raymond Zéphirin Mboulou et Ahmed Agargi ont fait le tour 
d’horizon de la coopération entre le Congo et le Maroc. Ils 
ont mis l’accent sur le secteur de la sécurité dans lequel le 
Maroc affirme disposer d’une belle expertise. L’ambassadeur 
du Maroc a déclaré, par ailleurs, que son pays est en train de 
multiplier des efforts dans le cadre du renforcement de la coo-
pération avec le Congo dans un contexte mondial dominé par 
l’instabilité sécuritaire qui nécessite des partenariats solides 
pour y faire face.
De son côté, l’ambassadeur du Rwanda a déclaré à la presse 
qu’avec son interlocuteur ils ont échangé sur plusieurs su-
jets qui s’inscrivent dans le cadre de la coopération bilatérale 
entre les deux Etats, notamment le récent accord signé en 
avril dernier relatif à l’exemption des visas pour les détenteurs 
des passeports diplomatiques, de service et ordinaires congo-
lais et rwandais. Les deux personnalités ont évoqué, a-t-il dit, 
quelques arrangements administratifs inhérents à cet accord 
qui n’étaient pas encore trop clairs.
Pour sa part, le directeur général de MTN-Congo a affirmé être 
venu voir le ministre pour le rassurer du déploiement de son 
réseau au Congo après vingt ans d’exercice. Il a sollicité à son 
interlocuteur des garanties de sécurité de ses installations. In-
vité par la presse à définir le cadre de collaboration de sa so-
ciété avec l’Etat, Ayham Moussa a répondu qu’il y a une équipe 
spéciale de son entreprise qui est chargée des relations avec 
le gouvernement. 

Roger Ngombé

À l’instar des autres pays afri-
cains, la République du Congo 
a intégré l’agenda de développe-
ment de l’UA dès son lancement 
en 2013. Le premier plan décen-
nal de l’Agenda 2063 a conduit 
le gouvernement à adopter et 
mettre en œuvre des documents 
de planification nationale, par 
exemple, les Plans nationaux 
de développement (PND) 2014-
2018, 2018- 2022 et 2022-2026.
Au cours de la dernière dé-
cennie, le pays a enregistré 
des avancées notables, selon 
la ministre du Plan, de la Sta-
tistique et de l’Intégration ré-
gionale, Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, en matière 
d’égalité homme-femme et de 
lutte contre les violences ayant 
pour base le genre. Dans cette 
optique, ont été adoptées la 
loi « Mouebara » et la loi sur la 
protection de l’enfance. En ma-
tière de la consolidation de la 
paix, l’accord sur la cessation 
des hostilités a été signé entre 
le gouvernement et le groupe 
armé « Ninja », permettant la 

réinsertion sociale des jeunes 
impliqués.
Des investissements importants 
ont été réalisés, a-t-elle ajouté, 
dans les domaines de la santé, 
de l’éducation, de l’énergie et de 
l’hydraulique. Concernant l’in-
tégration physique, le gouver-
nement congolais a investi dans 
la construction des routes inter- 

États Ketta-Djoum, afin de relier 
Brazzaville et Yaoundé.
« Le gouvernement entend 
poursuivre la réalisation des 
projets intégrateurs avec un 
accent sur les infrastructures, 
l’énergie, le numérique et 
l’amélioration du climat des 
affaires. Pour mesurer les 
acquis engrangés dans l’exé-

cution du premier plan dé-
cennal, et conformément aux 
recommandations de la com-
mission africaine, le Congo 
a élaboré ce premier rapport 
de suivi qui s’inscrit, certes, 
dans le cadre de l’évaluation 
de l’exécution du premier 
plan décennal de l’Agenda 
2063, mais aussi dans la 

perspective de l’élaboration 
du prochain plan décennal, 
qui couvrira la période 2023 
à 2033 », a signifié Ingrid Olga 
Ghislaine Ebouka-Babackas.
Les principaux chantiers de-
meurent la mobilisation des 
ressources financières, le ren-
forcement des capacités des 
ressources humaines et la réalisa-
tion régulière des enquêtes statis-
tiques. L’exécutif mise sur le suc-
cès du nouveau PND 2022-2026, 
dont les axes prioritaires reposent 
sur l’agriculture, le numérique, le 
tourisme, l’immobilier, les Zones 
économiques spéciales et l’indus-
trie. Il appelle donc les partenaires 
au développement et le secteur 
privé à contribuer au financement 
de son programme quinquennal.
Précisons qu’une copie du 
rapport de suivi de la mise en 
œuvre de l’agenda 2063 sera 
transmise à la commission éco-
nomique de l’UA, qui va l’insérer 
dans le rapport global africain 
sur la mise en œuvre du premier 
plan décennal.

Fiacre Kombo

AGENDA 2063

Le Congo s’autoévalue pour mieux se projeter 
Les experts nationaux se sont réunis, le 15 novembre à Brazzaville, pour examiner et valider le premier rapport national de 
suivi de la mise en œuvre du plan décennal de l’Agenda 2063 de l’Union africaine (UA). Le pays a, certes, fait des progrès, mais 
il lui reste de nombreux défis à relever.  

DIPLOMATIE

Raymond Zéphirin Mboulou 
échange avec les ambassadeurs 
du Maroc et du Rwanda
Le ministre de l’Intérieur, de la Décentralisation 
et du Développement local, Raymond Zéphirin 
Mboulou, a échangé le 15 novembre à 
Brazzaville tour à tour avec les ambassadeurs du 
Maroc, Ahmed Agargi, du Rwanda, Théoneste 
Mutsind ashyaka, et avec le directeur général de 
MTN Congo, Ayham Moussa.  

ENTREPRENEURIAT

La Fondation Telema lance son 
troisième appel à projets au Congo
L’organisme à but non lucratif a lancé, du 14 au 15 novembre à Brazzaville, 
son troisième appel à projets destiné aux jeunes entrepreneurs congolais.  

Les experts à l’ouverture de l’atelier/Adiac 
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L’atelier de sensibilisation 
des acteurs de la société ci-
vile congolaise aux enjeux 
de la CEEAC obéit à la né-
cessité de doter ces derniers 
de connaissances leur per-
mettant de cerner les pro-
blématiques de l’intégration 
régionale, selon la ministre 
du Plan, de la Statistique et 
de l’Intégration régionale, 
Ingrid Olga Ghislaine Ebou-
ka-Babackas, qui a ouvert 
les travaux dudit atelier, le 
15 novembre à Brazzaville. 
« Cet atelier vous permet-
tra d’aborder les probléma-
tiques d’intégration régio-
nale, entre autres, la libre 
circulation des personnes, 
des biens et services, le 
marché commun, l’Union 
économique et monétaire, 
d’actualité comme l’entrée 
en vigueur de la Zone de 

libre-échange continentale, 
la transposition des textes 
communautaires dans les 
lois internes des pays de la 
CEEAC », a fait savoir la mi-
nistre, appelant les leaders 
de la société civile à être à 
la hauteur des défis de l’in-
tégration régionale. 
Pour sa part, le secrétaire 
exécutif du Conseil consul-

tatif de la société civile et 
des organisations non gou-
vernementales, Céphas 
Germain Ewangi, a insis-
té sur le rôle que doivent 
jouer les organisations dans 
la mise en œuvre des po-
litiques communautaires 
pour le bien-être de la po-
pulation. « Elles doivent as-
surer la promotion des lois 

et valeurs qui favorisent 
la coexistence pacifique et 
harmonieuse des peuples; 
faire des plaidoyers pour 
la prise en compte des aspi-
rations des peuples auprès 
des gouvernants… », a-t-il 
déclaré. Il a souligné la né-
cessité de maîtriser les en-
jeux et les problématiques 
d’intégration au sein de la 

CEEAC à travers cet atelier 
qui est le premier du genre.
Par ailleurs, l’ambassadeur, 
représentant de la CEEAC 
au Congo, Baudoin Hamuli 
Kabarhiza, s’est dit satisfait 
de voir que les acteurs de 
la société civile congolaise 
s’approprient les impératifs, 
les exigences, les défis de 
l’intégration régionale.
Cet atelier de sensibilisation 
est organisé par le Conseil 
consultatif de la société ci-
vile et des organisations 
non gouvernementales en 
intelligence avec la repré-
sentation de la CEEAC. Au 
sortir de là, les acteurs de 
la société civile auront des 
connaissances renouvelées 
et mises à jour, notamment 
sur le rôle à jouer dans l’in-
tégration régionale.

Rominique Makaya

CEEAC 

La société civile sensibilisée aux problématiques 
d’intégration régionale
Les leaders de la société civile congolaise prennent part, à Brazzaville, à un atelier sur les enjeux 
de la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC) ainsi que sur le rôle qu’ils 
doivent jouer dans le processus d’intégration régionale.    

Photo de famille/Adiac
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L’initiative intègre les offres de formations continues du Ciespac, en 
vue de répondre à la demande des systèmes de santé de la Commu-
nauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac). Les 
participants à cette formation de deux semaines sont les vingt-six 
professionnels en santé venant de la Centrafrique, du Cameroun, du 
Congo, du Gabon, du Tchad, de la Guinée Conakry et du Gabon. 
« L’intérêt du programme pédagogique du Ciespac, offrant des 
formations de courte durée sur des pratiques spécifiques aux 
professionnels de santé, ou à tout autre apprenant, afin de leur 
permettre de renforcer leurs compétences, tout en poursuivant 
leur carrière professionnelle, n’est plus à démonter », a indiqué 
le Pr Pierre Marie Tebeu, directeur général du Ciespac. Il a reconnu 
qu’en zone Cémac, les ressources humaines qualifiées s’avèrent en-
core rares.
En 2022, en prélude à cette session, le Ciespac a déjà offert au moins 
deux formations continues dont le premier portait sur l’initiation à la 
recherche appliquée en santé et le second sur la gestion des districts 
sanitaires.
« J’indique aux participants que cette formation est la seule ga-
rantie d’un bon investissement. Puiser à la source non seule-
ment de la connaissance, mais du savoir, du savoir-être et du 
savoir-faire », a commenté Placide Iloki, représentant de la Cémac 
au Congo, qui a également loué l’initiative du directeur général pour 
avoir initié des diplômes universitaires au Ciespac.

F.I.

« Les données hospitalières 
relèvent un taux de préva-
lence de 7% de l’ensemble de 
la population congolaise, les 
médicaments et autres pro-
duits nécessaires à la prise en 
charge ne sont pas toujours 
disponibles », a-t-il indiqué. 
Dans sa déclaration, le ministre 
s’est inquiété également de la 
montée exponentielle des cas de 
diabète. « A ce rythme et si rien 
n’est fait, le diabète risque 
d’impacter négativement l’at-
teinte des Objectifs du déve-
loppement durable (ODD) en 
général, notamment la cible 4 
de l’ODD 3 qui stipule : d’ici à 
2030, réduire d’un tiers, par 
la prévention et le traitement, 
le taux de mortalité préma-
turé dû à des maladies non 
transmissibles et promouvoir 
la santé mentale et le bien-

être », a dit le ministre Gilbert 
Mokoki.
Cette année, la Journée mon-
diale du diabète a été placée 
sur le thème « L’accès aux soins 
de diabète et l’éducation pour 
prévenir le futur ». Ainsi donc, 
le ministre de la Santé et de la 
Population a rappelé que le gou-
vernement du Congo travaille 
sur les huit recommandations du 
pacte mondial contre le diabète 
proposé par l’Organisation mon-
diale de la santé, dont la promo-
tion des activités physiques et 
sportives, le renforcement du 
système de santé.
Dans son allocution, Gilbert Mo-
koki suggère aux organisations 
de la société civile, aux profes-
sionnels de santé à se mobiliser 
solidairement contre le diabète.
« Chaque Congolais doit non 
seulement connaître son statut 

diabétique mais aussi et sur-
tout avoir des connaissances 
sur les risques et moyens de 
prévention », a indiqué le mi-
nistre.
A tous les Congolais, a-t-il dit, 
l’Etat encourage la poursuite des 
initiatives de création des clubs 
de marcheurs et d’organiser des 
journées de sensibilisation dans 
les lieux de travail, les quartiers 
et dans les églises.
« Pour le coût onéreux des 
soins du diabète, le gouver-
nement travaille de façon mé-
thodique à la mise en place 
du mécanisme de solidarité 
qui apportera une partie de 
la solution. Agissons contre la 
montée des pandémies à très 
haute contagiosité et mortalité 
», a lancé le ministre de la Santé 
et de la Population.

Fortuné Ibara

SANTÉ 

Moins de médicaments de diabète au Congo  
pour la prise en charge des patients
Le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki, a déploré le 14 novembre à Brazzaville le taux 
élevé de 7% du diabète au Congo, à la faveur de la commémoration de la Journée mondiale de ladite maladie.    

Le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki/Adiac

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Une formation sur la pédagogie 
appliquée en sciences de la santé 
s’ouvre au Ciespac
Le Centre inter-Etats d’enseignement supérieur 
en santé publique d’Afrique centrale (Ciespac) 
a lancé, le 14 novembre à Brazzaville, une 
formation sur l’initiation à la pédagogie 
appliquée en sciences de la santé.  

Le Pr Pierre Marie Tebeu et Placide Iloki/Adiac

L’OMS a donné son alerte à 
l’occasion de la Journée mon-
diale du diabète qui a eu lieu 
le 14 novembre,  sur le thème 
de l’accès aux soins. 55% des 
personnes atteintes de dia-
bète savent qu’elles le sont 
dans le monde, on apprenait 
que le manque d’installations 
et d’équipements de dépis-
tage, le nombre insuffisant de 
personnels de santé formés, 
l’accès difficile aux établisse-

ments de santé et le manque 
de sensibilisation au diabète 
faisaient partie des obstacles 
au dépistage de cette maladie. 
« L’un des plus grands défis de 
la prise en charge du diabète 
est le manque de diagnostic. 
Sans dépistage, le diabète de-
vient un tueur silencieux », 
a déclaré le directrice régio-
nale de l’OMS pour l’Afrique, 
Matshidiso Moeti. 

24 millions d’adultes 
vivent avec le diabète en 
Afrique
Dans la région africaine, les 
décès prématurés dus au 
diabète s’élèvent à 58%, un 
chiffre largement supérieur 
à la moyenne mondiale qui 
est de 48%. Et seule une per-
sonne sur deux vivant avec un 
diabète de type 1 a accès à un 
traitement par insuline. Au to-

tal, 24 millions d’adultes vivent 
avec le diabète en Afrique. Se-
lon l’OMS, ce chiffre devrait 
augmenter de 129% pour at-
teindre 55 millions d’ici à 2045. 
La prévalence croissante de la 
maladie est un signal d’alarme 
pour renforcer les soins de 
santé, améliorer le diagnostic, 
l’accès aux médicaments an-
tidiabétiques qui sauvent des 
vies et faire du diabète une 

priorité en tant que défi sani-
taire majeur, a indiqué Matshi-
diso Moeti. Les pays ont signé 
le pacte mondial pour le dia-
bète en mai sur des objectifs 
clés mondiaux pour améliorer 
le diagnostic, l’accès à un trai-
tement et à des soins équi-
tables, complets, abordables 
et de qualité. Ce pacte vise à 
ce que 80% des personnes vi-
vant avec le diabète soient dia-
gnostiquées.
En outre, les pays sont  appelés 
à s’efforcer que toutes les per-
sonnes chez qui un diabète de 
type 1 a été diagnostiqué aient 
accès à de l’insuline et à l’auto-
surveillance glycémique à un 
prix abordable. Pour l’OMS, 
60% des diabétiques âgés de 
40 ans doivent avoir plus d’ac-
cès à des médicaments hypo-
cholestérolémiants. Pour les 
personnes vivant avec le dia-
bète, l’accès à un traitement 
abordable, notamment l’insu-
line, est essentiel à leur survie. 
Un accès limité à l’insuline met 
leur vie en danger. Dans les 
zones rurales du Mozambique, 
par exemple, l’espérance de 
vie d’un enfant atteint de dia-
bète de type 1 ne dépasse pas 
sept mois.

Noël Ndong

L’Afrique, première région du monde 
pour le diabète non diagnostiqué
Seules 46% des personnes atteintes de diabète dans la région Afrique 
connaissent leur état, ce qui augmente le risque de maladie grave et décès, 
et risque d’aggraver la situation dans un continent qui connaît déjà les 
taux de mortalité dus à cette maladie les plus élevés du monde, a alerté 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS).   

« L’un des plus grands défis de 
la prise en charge du diabète est 

le manque de diagnostic. Sans 
dépistage, le diabète devient un 

tueur silencieux »
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Une récente série de raids fron-
taliers au Togo et au Bénin a 
confirmé ces craintes, poussant 
les Etats du golfe de Guinée à 
préparer leurs troupes contre 
d’éventuels assauts dans leurs 
territoires, mais aussi à renfor-
cer leurs dispositifs pour sécuri-
ser leurs frontières avec les pays 
d’Afrique de l’Ouest touchés par 
des attaques terroristes. 
Au Togo, par exemple, un exer-
cice militaire de simulation 
d’agression djihadiste a été or-
ganisé, en octobre dernier, dans 
la capitale Lomé, le premier de-
puis un an, pour faire face aux 
menaces croissantes qui pèsent 
sur le Nord du pays. Une qua-
rantaine de gendarmes et po-
liciers a participé à l’exercice 
dirigé par deux instructeurs du 
Groupe d’intervention de la gen-
darmerie nationale.
Cette formation venait à point 
nommé, puisque le Togo a subi 
au moins cinq attaques terro-
ristes, dont deux meurtrières 
depuis novembre 2021 dans sa 
partie Nord, en proie à des in-
cursions des groupes terroristes 

présents de l’autre côté de sa 
frontière, au Burkina Faso.
Pour le ministre togolais de la 
Sécurité, le général Damehame 
Yark, l’exercice militaire qui a 
eu lieu obéissait aux directives 
du président de la République 
qui a « instruit » les forces de 
l’ordre de prendre toutes les 
mesures pour pouvoir faire face 
toute menace djihadiste. « Cet 
exercice mérite d’être entre-
tenu » pour « soulager nos po-
pulations au cas où ce genre 
de situations se présenterait 
(…). Si cela arrivait dans la 
réalité, nous espérons ne pas 
avoir beaucoup de victimes », 
a-t-il relevé.
Le Togo a été frappé mi-juillet 
par une attaque sanglante me-
née par des « individus armés 
non identifiés », selon l’armée 
qui n’a pas communiqué de bilan 
précis, parlant de « plusieurs 
morts et quelques blessés ». Des 
médias locaux avaient, quant 
à eux, évoqué entre quinze et 
vingt civils tués.
Au Bénin, alors que des enga-
gements ont été pris pour faire 

face aux éventuels assauts des 
insurgés grâce au renforcement 
du partenariat avec le Rwanda 
et la France, dans le cadre de 
la lutte contre le djihadisme, le 
groupe Etat islamique (EI) a re-
vendiqué pour la première fois 
une attaque dans le Nord. Un 
assaut qui avait été exécuté par 
sa branche au Sahel, confirmant 
l’extension de ses activités vers 
le golfe de Guinée.

La progression djihadiste 
vers les pays côtiers doit 
être stoppée
« Les soldats du califat an-
noncent l’expansion de leurs 
opérations au Bénin », a affir-
mé, à la mi-septembre, l’organe 
officiel de l’EI, l’hebdomadaire 
«Al-Naba», cité par le centre 
américain de surveillance des 
sites djihadistes. 
Al-Naba précise, à cet effet, que 
début juillet, les insurgés ont « 
attaqué une patrouille militaire 
dans le village de Takwara, 
dans la région d’Alibori (Nord 
Bénin) » et auraient tué quatre 
d’entre eux. Le lendemain, une 

« embuscade » de soldats dans 
la même région aurait cette fois 
fait deux morts. Notons que c’est 
la première fois que la branche 
sahélienne de l’EI revendique 
des activités au Bénin.
Le groupe ainsi que son grand ri-
val Al-Qaïda multiplient, depuis 
des années, les attaques meur-
trières au Sahel, en particulier 
dans le Nord du Mali, au Niger et 
au Burkina Faso.
En Côte d’Ivoire, les autorités re-
doutent que leur pays soit égale-
ment visé par des incursions dji-
hadistes. Elles se sont engagées 
à poursuivre la militarisation de 
la zone Nord malgré une relative 
accalmie. L’on se souvient qu’en 
juin 2021, plusieurs militaires 
avaient perdu la vie au cours des 
attaques terroristes. 
Depuis lors, les patrouilles ont 
été renforcées pour sécuriser 
les points stratégiques près de la 
frontière avec le Burkina Faso, 
même si le pays qui a été la cible 
d’attaques entre 2020-2021 n’en 
a plus connu depuis un an.
En raison de la persistance des 
attaques djihadistes dans le 

Sahel, la fondation allemande, 
Konrad Adenauer, estime qu’il 
est temps de prendre des me-
sures drastiques pour stopper 
leur poussée continue de cette 
région vers les pays côtiers et 
de renforcer les mécanismes de 
prévention de l’extrémisme. 
« La dégradation de la si-
tuation sécuritaire au Bur-
kina Faso et au Mali fait du 
Nord des pays côtiers la nou-
velle ligne de front contre les 
groupes armés opérant au 
Sahel », note cette organisa-
tion non gouvernementale qui 
rappelle que le Togo a connu sa 
première attaque meurtrière en 
mai 2022, alors que le Ghana a 
été  épargné jusqu’ici en dépit 
d’incursions et de centaines de 
recrutements locaux.
Ces pays ont déployé leurs ar-
mées dans le Nord depuis plu-
sieurs années, mais un rapport 
du groupe de réflexion marocain, 
Policy center for the New South, 
prévient que «  militariser les 
frontières sera inefficace, comme 
ce fut le cas au Sahel ». 

Nestor N’Gampoula

GOLFE DE GUINÉE

L’heure est à la formation des forces de l’ordre  
pour contrer la menace djihadiste
Les Etats côtiers dont le Bénin, le Ghana, le Togo et la Côte d’Ivoire s’inquiètent de débordements sur leurs territoires 
respectifs des insurrections djihadistes auxquelles le Mali, le Burkina Faso et le Niger sont aux prises depuis longtemps.   

L’UE s’est engagée à oeuvrer pour la « construc-
tion de la paix » et de la « sécurité », même si le 
Parlement européen reconnaît que les objectifs 
sont loin d’être atteints.
« Nous savons, monsieur le président de la Ré-
publique, que le défi est très complexe. Nous 
reconnaissons tous les efforts qui ont été faits. 
Au Parlement européen, nous avons travaillé, 
sans relâche, avec les autres institutions euro-
péennes, pour faire en sorte que la participa-
tion de l’UE soit à la hauteur de ses principes 
et valeurs politiques et humanitaires. Des me-
sures très importantes ont été prises dans ce 
sens et je pense que d’autres mesures seront 
prises prochainement », a  déclaré le député 
européen et co-président de l’Assemblée paritaire 
Afrique, Caraïbes, Pacifique (ACP), Carlos Zorrinho.
Six domaines seront couverts par le financement, 
il s’agit, entre autres, de l’éducation, l’eau, l’assai-
nissement et l’énergie. Depuis 2017, la région de 
Cabo Delgado est menacée par des groupes ex-
trémistes et bien que des progrès ont été réalisés, 
l’insécurité demeure.

N.Nd.

COOPÉRATION 

Signature des accords entre 
l’UE et le Mozambique
Six conventions représentant plus 
de 148 millions de dollars, pour des 
programmes de développement dans 
le pays, ont été signés entre l’Union 
européenne (UE) et le Mozambique, 
à Maputo, alors que s’ouvrait 
l’assemblée parlementaire paritaire 
ACP-UE, réunissant des membres du 
Parlement européen et des pays ACP, 
qui représentent 79 pays d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique. 

Selon l’Organisation des Nations 
unies(ONU), la population mondiale 
dépasse depuis le 15 novembre les 
8 milliards d’habitants. Les Nations 
unies y voient «un important déve-
loppement humain» et un rappel, 
en pleine COP27, de «notre respon-
sabilité partagée de prendre soin de 
notre planète».
Cette croissance démographique 
sans précédent résulte d’une aug-
mentation progressive de la durée 
de vie grâce aux progrès réalisés 
en matière de santé publique, de 
nutrition, d’hygiène personnelle et 
de médecine. Alors que la Terre a 
compté 2,5 milliards d’habitants en 
1950, elle n’aura mis que douze ans 
pour passer de 7 à 8 milliards. Selon 
les estimations, il lui faudra environ 
quinze ans pour atteindre les 9 mil-
liards. Nous serons alors en 2037. 
Mais la croissance démographique 
pose aussi de redoutables défis aux 
pays pauvres, où elle se concentre.
L’ONU projette un «pic» à 10,4 mil-
liards dans les années 2080 et une 
stagnation jusqu’à la fin du siècle. La 
barre des 8 milliards est franchie en 
pleine conférence mondiale sur le cli-
mat, la COP 27, à Charm el-Cheikh, 
en Egypte, qui souligne une fois de 

plus la difficulté des pays riches, les 
plus responsables du réchauffement 
de la planète, et des pays pauvres, 
qui réclament de l’aide pour y faire 
face, à s’entendre pour faire baisser 
de manière plus ambitieuse les émis-
sions de gaz à effet de serre prove-
nant des activités humaines.
La croissance démographique am-
plifie l’impact environnemental. 
Or, rappelle l’ONU, «les pays où la 
consommation de ressources maté-
rielles et les émissions de gaz à effet 
de serre par habitant sont les plus 
élevées, sont généralement ceux 
où le revenu par habitant est le plus 
élevé et non ceux où la population 
augmente rapidement».  Jennifer 
Sciubba, chercheuse en résidence 
au cercle de réflexion Wilson Cen-
ter, résume: «Notre impact sur la 
planète est déterminé bien plus par 
nos comportements que par notre 
nombre». Et c’est bien dans les 
pays qui concentrent déjà une forte 
pauvreté que la croissance démo-
graphique pose des défis majeurs. 
L’Inde sera le pays le plus peuplé en 
2023, «La persistance de niveaux 
de fécondité élevés, à l’origine 
d’une croissance démographique 
rapide, est à la fois un symp-

tôme et une cause de la lenteur 
des progrès en matière de déve-
loppement», écrit l’ONU. Ainsi, on 
peut retenir que l’Inde, pays de 1,4 
milliard d’habitants, qui deviendra le 
plus peuplé du monde en 2023, sur-
passant la Chine, devrait connaître 
ces prochaines décennies une explo-
sion de sa population urbaine avec 
des mégapoles déjà surpeuplées et 
en manque d’infrastructures essen-
tielles. A Bombay, 40% environ de la 
population vit dans des bidonvilles, 
des zones de misère surpeuplées, 
constituées de baraquements de 
fortune, pour la plupart dépourvues 
d’eau courante, d’électricité et de sa-
nitaires.
Les chiffres mondiaux masquent 
une immense diversité démogra-
phique. Ainsi, plus de la moitié de 
la croissance de la population d’ici 
à 2050 viendra de seulement huit 
pays selon l’ONU: République démo-
cratique du Congo (RDC), Egypte, 
Ethiopie, Inde, Nigeria, Pakistan, 
Philippines et Tanzanie. Et à la fin 
du siècle, les trois villes les plus peu-
plées au monde seront africaines: 
Lagos au Nigeria, Kinshasa en RDC 
et Dar Es Salaam en Tanzanie.

Noël Ndong

DÉMOGRAPHIE

La population mondiale dépasse  
le cap des 8 milliards d’habitants
Le cap symbolique des 8 milliards d’habitants sur Terre a été dépassé le 15 
novembre. On pourrait compter plus de 10 milliards d’habitants en 2080.  
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Parlant de la nécessité évo-
quée par l’ONU qui a sou-
tenu l’initiative pour la 
consolidation de la paix en 
Centrafrique, le Conseil de 
sécurité a précisé qu’il n’y 
aura pas de changement du 
côté des effectifs. Ainsi, cette 
mission de maintien de la 
paix conservera son plafond 
de 14 400 militaires et 3 020 
policiers.
Outre cette première option, 
il n’y aura pas aussi de chan-
gement en ce qui concerne 
les tâches prioritaires liées au 
rôle de la Minusca. Son rôle 
est donc de protéger les civils 
et d’appuyer le processus de 
paix et l’accord politique si-
gné le 6 février 2019.
« Les négociations au-
tour du renouvellement 
du mandat de la Minusca 
ont été plus compliquées 
que prévu, cars trois pays 
s’opposaient et se sont abs-
tenus, notamment la Rus-
sie, la Chine et le Gabon », 
précise le Conseil de sécurité, 

ajoutant que le texte de re-
nouvellement dudit mandat 
a été âprement négocié. Le 
plus grand point de discorde 
portait sur la demande de la 
levée de l’interdiction des 

vols de nuit de la Minusca, 
inscrite dans la résolution. Le 
gouvernement centrafricain 
avait décrété cette mesure, 
il y a quelques années, pour 
limiter les interactions avec 

les vols opérés par les mer-
cenaires Wagner. Cela s’il-
lustre à travers un fait selon 
lequel, le 3 octobre dernier, 
trois casques bleus blessés 
n’avaient pas pu être évacués 

de nuit et sont morts de leurs 
blessures à cause de cette 
mesure. Ainsi, le secrétaire 
général de l’ONU avait alors 
estimé dans son rapport que 
cette interdiction entravait 
trop les missions dévolues 
aux forces onusiennes. Ce qui 
a permis à la la Russie et la 
Chine de tenter de supprimer 
cette mention sans succès et 
se sont abstenues de voter ce 
renouvellement.
« Les trois pays africains 
du Conseil de sécurité ont 
tenté de défendre la posi-
tion centrafricaine sur plu-
sieurs points, et demandé 
que l’appui à l’extension de 
l’autorité de l’État ne figure 
plus comme une tâche prio-
ritaire de la Minusca. Mal-
gré cette concession accor-
dée, le Gabon a estimé que 
leurs remarques n’avaient 
pas été suffisamment prises 
en compte, et s’est abstenu 
pour protester », a conclu le 
Conseil de sécurité de l’ONU.

Rock Ngassakys

Selon le contenu de l’accord, 
les deux parties s’engagent no-
tamment à permettre le retour 
de l’aide humanitaire pour tous 
ceux qui en ont besoin, au Tigré 
et aussi dans les régions voi-
sines de l’Afar et de l’Amhara.
L'annonce fait suite aux discus-
sions à Nairobi sur la mise en 
œuvre de l'accord de paix signé  
à Prétoria. Il comprend le désar-
mement des forces tigréennes, 
le rétablissement de l'autorité 
fédérale au Tigré et l'achemi-
nement de l'aide. Le médiateur 
de l’Union africaine, Olusegun 
Obasanjo, a reconnu que « cela 
n’a pas été facile ».
L'accord signé par le maréchal 
Berhanu Jula, chef d'état-ma-
jor des Forces armées éthio-
piennes (ENDF), et le général 
Tadesse Worede, commandant 
en chef des forces du Tigré, pré-
voit « un accès humanitaire 

à tous ceux qui sont dans le 
besoin au Tigré et dans les ré-
gions voisines ». 
Dans ce document de six pages, 
les chefs militaires des deux 
camps s’engagent à permettre 
le retour de l’aide humanitaire 
dans tout le pays et cela « im-
médiatement », selon Oluse-
gun Obasanjo, même si aucun 
calendrier n’est indiqué dans 
le document. L’accord prévoit 
également des « garanties de 
sécurité pour les travailleurs 
humanitaires » et deux points 
de contrôle pour les convois hu-
manitaires.
« L'accès humanitaire se fera 
sans entrave, et ce, immédia-
tement. Nous avons l'assu-
rance que l'aide humanitaire 
est bien là. Une partie peut 
être envoyée immédiate-
ment par avion, mais la plus 
grande partie sera envoyée 

par la route. Il y aura des 
contrôles aux points d'embar-
quement puis aux points de 
déchargement du matériel. 
La sécurité requise par les 
agences et les travailleurs hu-
manitaires sera aussi garan-
tie, la déclaration contient 
toutes les dispositions néces-
saires pour que l'achemine-
ment de l'aide l'humanitaire 
puisse commencer avec effet 
immédiat », a dit Olusegun 
Obasanjo.
Concernant le désarmement, 
l’accord conclu prévoit la créa-
tion d’une commission mixte 
qui sera chargée de superviser 
l’opération, mais fait la distinc-
tion entre armes légères et 
armes lourdes.
Si un calendrier est fixé pour 
les armes légères, le désarme-
ment des armes lourdes, lui, 
est en revanche conditionné. 

Il a été convenu qu’il devra se 
faire « en même temps que le 
retrait de la région » du Tigré 
« des forces étrangères ». Au-
trement dit, celles n’apparte-
nant pas à l’armée éthiopienne. 
Cela en référence à l’Érythrée 
et aux forces qui occupent une 
partie de la région. Cette dispo-
sition répond aux inquiétudes 
des Tigréens pour qui il était « 
inacceptable » de rendre leurs 
armes lourdes, avant le départ 
des forces de l'Erythrée.
Mais cette disposition crée aus-
si de l’incertitude. Car Asmara, 
allié d’Addis-Abeba dans cette 
guerre, n’a pas pris part aux 
discussions entre Tigréens et 
le gouvernement fédéral. Inter-
rogé à ce sujet samedi, Uhuru 
Kenyatta a, par ailleurs, botté 
en touche. « Nous ne sommes 
pas là pour parler d’un pays 
en particulier. Nous sommes 

là pour parler de la paix de 
l’Éthiopie. Et toutes les ques-
tions ayant trait à la paix et à 
la sécurité en Éthiopie ont été 
abordées », a-t-il tranché.
Cet alinéa de l’accord pose éga-
lement la question de l’avenir du 
Tigré occidental. « Les forces 
Amhara occupent le Tigré de 
l’Ouest, administré en tant 
que zone de la région Amha-
ra depuis sa conquête en no-
vembre 2020. Dernièrement, 
le gouvernement fédéral a 
proposé d’en faire une sorte 
de zone administrée par le 
niveau fédéral, ce que les na-
tionalises Amhara ont refusé. 
Ils ne veulent pas entendre 
parler de négociations », a 
expliqué le chercheur Mehdi 
Labzae, sociologue au Centre 
d’études et de documentation 
économiques, juridiques et so-
ciales du Caire, en Égypte.

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE

Le mandat de la Minusca renouvelé
Alors que les négociations autour du renouvellement de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 
unies pour la stabilisation en République centrafricaine (Minusca) ont été jugées compliquées que prévu, du 
fait que trois pays se sont abstenus, notamment la Russie, la Chine et le Gabon, le mandat de cette mission a 
été renouvelé le 14 novembre pour un an par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies (ONU).  

« Les trois pays africains du Conseil de sécurité ont tenté de 
défendre la position centrafricaine sur plusieurs points, et demandé 

que l’appui à l’extension de l’autorité de l’État ne figure plus 
comme une tâche prioritaire de la Minusca. Malgré cette concession 
accordée, le Gabon a estimé que leurs remarques n’avaient pas été 
suffisamment prises en compte, et s’est abstenu pour protester »

ETHIOPIE 

Le gouvernement et les forces tigréennes 
s’accordent sur l’accès humanitaire
Après cinq jours de discussions, le gouvernement éthiopien et les forces tigréennes ont signé, le 
12 novembre à Nairobi, au Kenya, une déclaration commune sur la mise en œuvre de l’accord de 
cessation des hostilités signé le 2 du même mois à Pretoria, en Afrique du Sud.  
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Le Bureau de la Banque mondiale et les Unités d’exécution des 
projets financés par la Banque mondiale, en concertation avec 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et la Direc-
tion Générale de Contrôle des Marchés Publics (DGCMP), ont 
initié un programme de stage en passation des marchés publics 
à l’intention des jeunes diplômés congolais. 

Ce programme a pour objectif de former, par le biais de stage 
pratique, une catégorie de jeunes spécialistes en passation des 
marchés afin d’accroître le nombre de Spécialistes en passa-
tion des marchés qualifiés et expérimentés sur le marché de 
l’emploi en République du Congo. 

L’objet du présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est de 
recruter un échantillon de vingt (20) jeunes stagiaires qui effec-
tueront pendant douze (12) mois un stage au sein des unités 
d’exécution des projets financés par la Banque mondiale en 
République du Congo. 

Sont concernés les jeunes diplômés congolais de l’enseigne-
ment supérieur, âgés de 18 à 32 ans au plus tard le 31 décembre 
2022, remplissant les critères ci-dessous : 

-Être diplômé de l’enseignement supérieur (au moins BAC+3) 
; 
-Être disponible durant toute la durée du stage de douze (12) 
mois ; 

-Être ponctuel et assidu ; 
-Être capable de travailler efficacement en équipe et sous pres-
sion ;
-Avoir une bonne capacité rédactionnelle et une parfaite maî-
trise de l’expression française ; 
-Respecter l’obligation de confidentialité et de protection des 
informations reçues et des documents produits/traités.
-Être en capacité de l’utilisation de l’outil informatique 

Les candidatures féminines sont vivement souhaitées.

Les candidats intéressés doivent fournir les pièces ci-après : 
un CV, une lettre de motivation signée et une copie du diplôme 
requis. 
Seul(e)s les candidat(e)s remplissant les critères de qualifica-
tion seront convié(e)s au test de sélection.
Les dossiers de candidature rédigés en français doivent être 
transmis uniquement par voie électronique à l’adresse e-mail 
CG_stagiaire_marches_publics@worldbank.org au plus tard 
le 30 décembre 2022 à minuit, heure du Congo, et porter expres-
sément la mention suivante : 
« AVIS D’APPEL A MANISFESTATION D’INTERET RELATIF AU 
PROGRAMME DE STAGE EN PASSATION DES MARCHES 
PUBLICS ».

Fait à Brazzaville, le 10 novembre 2022

AVIS D’APPEL A MANISFESTATION D’INTERET 

RELATIF AU PROGRAMME DE STAGE EN PASSATION DES MARCHES PUBLICS 
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«Dans les circonstances ac-
tuelles, la Chine et les États-
Unis partagent plus, et non 
moins, d’intérêts communs», 
a déclaré Xi Jinping à Joe Biden 
durant trois heures d’entretien 
à Bali, en Indonésie, a indiqué 
le ministère chinois des Affaires 
étrangères dans un communi-
qué.
Pékin ne cherche pas à défier 
Washington ou à «changer 
l’ordre international exis-
tant», a ajouté le président 
chinois, appelant les deux par-
ties à «se respecter mutuelle-
ment», toujours selon ce com-
muniqué.
Il a toutefois averti le président 
américain de ne pas franchir la 
«ligne rouge» concernant l’île 
autonome de Taïwan, que le 
gouvernement chinois reven-
dique. «La question de Taïwan 
est au cœur même des intérêts 
fondamentaux de la Chine, le 

fondement politique des rela-
tions sino-américaines, et la 
première ligne rouge à ne pas 
franchir dans les relations si-
no-américaines», a-t-il ajouté, 
en précisant que «la résolution 
de la question de Taïwan est 
l’affaire des Chinois».
Depuis l’élection en 2016 de la 
présidente taïwanaise Tsai Ing-
wen, la Chine a intensifié les 
pressions contre une île qu’elle 
considère toujours comme une 
province rebelle appelée à reve-
nir dans le giron de la mère pa-
trie, par la force si nécessaire.
Les tensions entre Taïwan et la 
Chine ont atteint leur niveau le 
plus élevé depuis des années en 
août dernier, lorsque Pékin a 
organisé des manœuvres mili-
taires pour protester contre un 
déplacement sur cette île de la 
présidente de la Chambre des 
représentants des États-Unis, 
Nancy Pelosi.

Les deux dirigeants auraient 
également discuté de la situa-
tion en Ukraine, le président 
chinois se déclarant «profondé-
ment préoccupé» par le conflit.
«La Chine a toujours été du 
côté de la paix et continuera 
à encourager les pourparlers 
de paix», a déclaré le dirigeant 
chinois. «Nous soutenons et 
attendons avec impatience 
la reprise des pourparlers 
de paix entre la Russie et 
l’Ukraine», a-t-il ajouté.

La Corée du Nord égale-
ment au centre des discus-
sions
Joe Biden s’est dit «confiant» 
que la Chine «ne cherche pas 
une escalade» de la part de son 
allié la Corée du Nord, dont les 
tirs de missiles font craindre 
un essai nucléaire. Lors d’une 
conférence de presse après son 
entretien avec Xi Jinping, le 

président américain a indiqué 
avoir demandé à son homologue 
chinois de signifier clairement 
à Pyongyang de ne pas mener 
d’essai nucléaire, faute de quoi 
Washington devrait prendre des 
mesures défensives.
La Corée du Nord a procédé 
début novembre à une rafale 
de lancements dont celui d’un 
missile balistique qui est tombé 
près des eaux territoriales de la 
Corée du Sud tandis qu’un autre 
a survolé le Japon en octobre. 
Pyongyang avait justifié ses ac-
tions par l’attitude jugée provo-
quante de Séoul et Washington, 
qui opéraient au même moment 
les plus grandes manœuvres 
militaires aériennes jamais réa-
lisées jusque-là entre eux.
Seoul et Washington avertissent 

depuis plusieurs mois que 
Pyongyang serait prêt à procé-
der à un nouvel essai nucléaire 
à tout moment, le septième de 
son histoire.
Joe Biden a profité de sa pre-
mière rencontre avec Xi Jinping 
depuis son élection pour le 
prévenir que la poursuite du 
programme de missiles et du 
nucléaire signifierait que les 
Etats-Unis renforceront leur 
présence militaire dans la ré-
gion, ce à quoi Pékin s’oppose 
farouchement. Il a cependant 
assuré lundi que le renforce-
ment des capacités régionales 
américaines ne serait pas dirigé 
contre la Chine mais enverrait 
un signal clair à la Corée du 
Nord en cas d’essai nucléaire.

Julia Ndeko avec AFP

XI JINPING À JOE BIDEN

Le monde est assez grand pour que  
les Etats-Unis et la Chine prospèrent
Le président chinois a déclaré le 14 novembre, à son homologue américain, 
que le monde était suffisamment grand pour que leurs deux pays puissent 
prospérer et se concurrencer, tout en mettant en garde Washington contre le 
franchissement de la ligne rouge sur Taïwan.  

Xi Jinping et Joe Biden

Le sommet de Bali coïncidant 
avec la deuxième semaine de 
la COP27, Macky Salla devrait, 
entre autres, évoquer avec les 
dirigeants du G20 les « par-
tenariats pour une transition 
énergétique juste » que plu-
sieurs pays africains négocient 
avec les pays riches. Outre le 
décaissement de nouveaux fi-
nancements climatiques en fa-
veur des pays africains, les dé-
fis auxquels fait face l’Afrique 
depuis le déclenchement du 
conflit russo-ukrainien (dont 
la crise alimentaire) devraient 
également être au centre des 
discussions que tiendra le pré-
sident de l’UA. Sur le thème «  
Se rétablir ensemble, se réta-
blir plus solidement », le som-
met du G20 abordera, entre 
autres, trois priorités, notam-
ment l’architecture mondiale 
de la santé, la transformation 
numérique et la transition 
énergétique durable.
Le président indonésien et 
président en exercice du G20, 
Joko Widodo, avait porté, de-
puis juillet dernier, une invita-
tion à l’UA à ce sommet, afin 
« de discuter des problèmes 
du monde de manière plus 
approfondie, grâce aux voix 
des pays qui sont confrontés 
à de nombreuses difficultés 
alimentaires, économiques 
et financières, notamment 
en Afrique », avait indiqué la 
ministre des Finances indoné-

sienne, Sri Mulyani Indrawati.  
La présence de dirigeants de 
l’UA au G20 de Bali pourrait 
contribuer à réduire les ten-
sions entre pays occidentaux 
et Russie et à augmenter les 
chances d’un accord sur la 
gestion de la crise alimentaire 
et énergétique mondiale, selon 
certains analystes.

L’UA réclame un siège per-
manent au G20
Lors de la réunion des mi-
nistres des Finances et gou-
verneurs de banques centrales 
du G20 à mi-juillet à Bali, les 
grands argentiers ont échan-
gé sur des réponses à la crise 
alimentaire et énergétique 
mondiale, et sur l’envolée de 
l’inflation. Mais tout accord 
a été rendu impossible par la 
confrontation entre les pays 
occidentaux qui ont dénon-
cé l’impact de l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie, et Mos-
cou qui estime que les sanc-
tions occidentales à son en-
contre sont à l’origine desdites 
crises. L’Indonésie a subi de 
fortes pressions de la part des 
Occidentaux pour exclure la 
Russie du sommet, en réaction 
à la guerre en Ukraine, mais 
Jakarta a résisté, arguant que 
le pays hôte du sommet devait 
rester neutre. En contrepartie, 
le président ukrainien, dont 
le pays n’est pas membre du 
G20, a été invité par l’Indoné-

sie. Toujours en juillet dernier, 
les ministres des Finances et 
de l’Économie de l’Égypte, du 
Ghana et du Sénégal ont plai-
dé pour l’octroi d’un siège per-
manent à l’UA au sein du G20, 
pour mieux faire entendre la 
voix de l’Afrique dans cet or-
gane de gouvernance mon-
diale.
Dans une lettre adressée aux 
grands argentiers du G20, 
les  ministres des Finances 
égyptien, Mohamed Maait, 
et ghanéen, Ken Ofori-Atta, 
avaient expliqué que « la pré-
sence de l’Afrique en tant 
que membre permanent par 
l’intermédiaire de l’Union 
africaine renforcera le G20. 
Augmenter la représentation 
du continent dans les déli-
bérations du G20 permettra 
une continuité et un enga-
gement plus réactif ». Le G20 
est un organe de gouvernance 
mondial  qui réunit les vingt 
économies les plus grandes 
qui affichent la croissance la 
plus rapide (dix-neuf pays 
plus l’Union européenne). Ses 
membres représentent envi-
ron 80% du produit intérieur 
brut mondial, 60% de la popu-
lation de la planète et 75% du 
commerce à l’échelle interna-
tionale. L’Afrique du Sud est 
jusqu’ici le seul membre per-
manent du G20 issu du conti-
nent africain.

Noël Ndong

SOMMET DU G20 

Le président de l’UA présent en Indonésie
Avec sa double casquette, le président sénégalais, Macky Sall, et président de l’Union 
africaine (UA), participe au sommet du G20, les 15 et 16 novembre à Bali, en Indonésie.  

Sur l’île indonésienne de Bali, le président chinois a mené, 
le 15 novembre, un marathon de rencontres après un entre-
tien la veille avec son homologue américain, Joe Biden, qui a 
permis d’atténuer les tensions bilatérales. Sourires, poignées 
de main chaleureuses, promesses de discussions sur le climat 
et le commerce, Xi Jinping se présente comme un dirigeant 
responsable, prêt à affronter les défis mondiaux. A son pro-
gramme diplomatique figurent de nombreuses rencontres 
avec des présidents et chefs de gouvernement.
L’absence du président russe, Vladimir Poutine, renforce, par 
ailleurs, le statut de Xi Jinping en tant que principal contre-
poids aux Etats-Unis. Le président chinois et Joe Biden sont 
arrivés à Bali revigorés par les récents événements politiques 
dans leurs pays respectifs.
Xi Jinping a été reconduit en octobre à la tête du Parti com-
muniste chinois et son homologue américain a vu les élections 
de mi-mandat aux Etats-Unis être plus favorables que prévu 
au Parti démocrate. Accompagné de ses principaux respon-
sables de la diplomatie et des nouveaux hauts dirigeants du 
régime, Xi Jinping n’a toutefois pas transigé sur les intérêts 
fondamentaux de son pays. 
Le ton plus cordial que prévu du sommet sino-américain a 
également permis de rendre les entretiens bilatéraux suivants 
plus détendus. Lors de sa rencontre mardi avec Anthony Al-
banese, Xi Jinping a ainsi appelé à améliorer et développer les 
relations diplomatiques entre les deux pays.
L’image que le président chinois entend projeter au G20 n’est 
pas celle d’une République populaire de Chine conflictuelle, mais 
plutôt d’une entité raisonnable, capable de gérer les questions mon-
diales de manière responsable, estiment les experts.

 D’après AFP

Le grand retour de Xi Jinping 
sur la scène mondiale
C’est le dirigeant que tous veulent 
rencontrer au sommet du G20 : Xi Jinping 
occupe le devant de la scène, après 
presque trois ans d’isolement diplomatique 
qu’il s’est imposé en raison de la covid-19.  
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L’organisation indépendante de 
défense et de promotion de la li-
berté de presse, l’Observatoire de 
la liberté de la presse en Afrique 
(Olpa), a fustigé l’interpella-
tion du journaliste à Actu 30 TV, 
James Mushiya, alors qu’il était en 
plein exercice de sa profession. 
Cette organisation en appelle aux 
autorités policières d’assurer la 
protection de la presse conformé-
ment à la loi. 
Ce professionnel des médias, fait 
savoir l’Olpa, a été interpellé, le 
13 novembre 2022, par deux per-
sonnes se réclamant être agents 
des services de sécurité de la po-
lice, alors qu’il se trouvait sur une 
motocyclette, en provenance de 
l’aéroport international N’Djili. 
« Ces agents qui ont pris James 
Mushiya en filature, l’accusaient 
d’avoir interviewé les militants 
du parti politique d’opposition 
Engagement pour la citoyenne-
té et le développement (Ecidé) 
dirigé par Martin Fayulu, qui 
rentrait au pays après une tour-
née européenne », indique Olpa 
dans son communiqué du 14 no-
vembre 2022. Et d’indiquer que 
le journaliste a été forcé d’em-
barquer dans une jeep de police 
puis conduit au camp Badara où 
il a été soumis à un interroga-
toire sur la prise des images des 
militants de l’opposition. « Il a été 
placé dans un cachot pendant 

plus de 10 heures et les images 
du reportage ont été supprimées. 
Ses effets confisqués n’ont pas été 
restitués », a expliqué cette ONG.
Tout en condamnant cette inter-
pellation d’un professionnel de la 
presse en plein exercice de son 
métier, l’Olpa note qu’il s’agit ma-
nifestement d’une atteinte grave 

à la liberté de presse garantie 
par la  législation congolaise et 
les instruments juridiques in-
ternationaux relatifs aux droits 
de l’homme. L’ONG appelle, par 
conséquent, les autorités poli-
cières à assurer la protection de 
la presse conformément à la loi.

Lucien Dianzenza

Le Cafco exige au Conseil de sécurité la création d’un tribunal 
international pour la RDC afin de sanctionner le Rwanda. L’ob-
jectif est d’obtenir des sanctions contre ce pays et ses complices 
pour obtenir réparation en faveur des victimes de cette tragédie.
Tout en demandant à la communauté internationale de se saisir 
de ce dossier du Rwanda qui agresse la RDC et exploite illéga-
lement ses richesses, le Cafco exige aussi à l’Union africaine la 
mise en application du pacte de non-agression et le retrait immé-
diat des forces rwandaises du sol congolais. Le Cafco réaffirme 
son attachement à la mère patrie, aux Forces armées de la répu-
blique démocratique du Congo et au chef de l’Etat, garant de la 
Nation. Il a révélé, dans sa déclaration, que la recrudescence de 
l’insécurité entraîne des violations massives des droits humains 
en général et ceux des femmes et des enfants en particulier. C’est 
ainsi qu’il a encore dénoncé la vulnérabilité dans laquelle vivent 
les femmes suite à cette insécurité grandissante qui ne leur per-
met pas de vaquer librement à leurs occupations quotidiennes.

Blandine Lusimana

GUERRE DANS L’EST DE LA RDC

Le Cafco dénonce le mutisme 
de la communauté régionale et 
internationale
Dans une déclaration faite récemment à la suite de 
l’agression de la République démocratiquedu Congo 
(RDC) par le Rwanda à travers les rebelles du M23, le 
Cadre permanent de concertation de la femme congolaise 
(Cafco) lève la voix pour condamner le silence dont fait 
montre la communauté régionale et internationale.     

«Par ordre du gouvernement de Côte d’Ivoire, la Mission per-
manente confirme le retrait progressif des personnels mili-
taires et de police ivoiriens déployés au sein de la Minusma», 
explique une lettre de la Mission permanente de la Côte d’Ivoire à 
l’ONU. «La relève de la compagnie de protection basée à Mopti 
ainsi que le déploiement des officiers d’état-major et des offi-
ciers de police prévus respectivement en octobre et novembre 
2022 ne pourront plus être effectués», poursuit le texte. 
La Côte d’Ivoire indique également que les militaires et autres élé-
ments présents au sein de la Minusma ne seront pas relevés en août 
2023. 
Aucune raison officielle n’est donnée pour ce retrait mais les rela-
tions entre la Côte d’Ivoire et le Mali se sont tendues ces derniers 
mois, en particulier après l’arrestation en juillet dernier de 49 mi-
litaires ivoiriens à Bamako. Après trois libérations, 46 d’entre eux 
sont toujours détenus au Mali. Bamako les accuse d’être des merce-
naires alors qu’Abidjan assure qu’ils devaient participer à la sécurité 
du contingent allemand des Casques bleus au Mali. 
Plusieurs médiations sont en cours pour obtenir leur libération. Dé-
but octobre, le président ivoirien, Alassane Ouattara, avait assuré 
que les choses évoluaient bien. 
Cette annonce ivoirienne intervient au lendemain de celle de la 
Grande-Bretagne qui a indiqué vouloir retirer plus tôt que prévu son 
contingent. Londres a notamment évoqué le rapprochement de la junte 
au pouvoir depuis 2020 avec le groupe paramilitaire Wagner.
Près de 300 soldats britanniques sont présents au Mali depuis fin 
2020 dans le cadre du déploiement de la mission de la paix de 
l’ONU dans le pays lancée en 2013 (Minusma), visant notamment à 
stabiliser la situation sécuritaire dans le pays.
L’Egypte avait annoncé mi-juillet la suspension de la participation 
de ses 1035 soldats au sein de la Minusma qui compte plus de 12 
000 soldats et 1700 policiers. 
Le mandat de la Minusma a été renouvelé en juin pour un an et les 
acteurs de la région doivent se réunir la semaine prochaine au Gha-
na, pour coordonner leur réponse à l’instabilité au Sahel. 

 D’après AFP

MISSION DE PAIX DE L’ONU AU MALI

La Côte d’Ivoire va retirer 
progressivement ses troupes
La Côte d’Ivoire a annoncé le retrait de ses 
troupes au sein de la mission de paix de 
l’Organisation des Nations unies (ONU) au Mali 
d’ici août 2023, une décision qui intervient sur 
fond de tensions diplomatiques entre Abidjan et 
Bamako depuis plusieurs mois.   

ATTEINTES À LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

Olpa offusqué par l’interpellation  
d’un journaliste à Kinshasa
Cette ONG, qui dénonce une atteinte grave à la liberté de presse garantie 
par la législation congolaise et les instruments juridiques internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, appelle les autorités policières à assurer la 
protection de la presse conformément à la loi.  

James Mushiya 

Dans un communiqué n° MINEPST/
CABMIN/016/2022/du 14/11/2022, le mi-
nistre de l’Enseignement primaire, Se-
condaire et Technique, le PrTony Mwaba 
Kazadi, a donné des instructions fermes 
aux inspecteurs principaux provin-

ciaux, les appelant à prendre des dis-
positions nécessaires pour éradiquer le 
monnayage du contrôle des dossiers des 
candidats finalistes à l’Examen d’État, 
édition 2023. « Les informations en ma 
possession font état du monnayage de 
cette activité qui, pourtant, s’inscrit 
dans le cadre normal du travail de l’ins-
pecteur itinérant », regrette le ministre. 
Il assimile cet acte aux antivaleurs qui 
gangrènent son sous-secteur et en ap-
pelle également aux parents et aux élèves 
de se départir de cette pratique et à dé-
noncer tout inspecteur et chef d’établis-
sement récalcitrants. Le ministre promet, 
par ailleurs, des sanctions selon la loi à 
tout celui qui sera pris la main dans le sac.
Notons que le ministère a lancé un 
contrôle de dossiers scolaires pour les 
élèves finalistes des humanités à travers 
toutes les écoles secondaires de la Répu-
blique.

Lucien Dianzenza

EXAMEN D’ÉTAT 2023

Tony Mwaba s’insurge contre le monnayage  
du contrôle des dossiers des candidats finalistes
Le ministre donne des instructions fermes aux inspecteurs principaux 
provinciaux en vue d’éradiquer ce qu’il assimile aux antivaleurs qui 
gangrènent son sous-secteur.  
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La cérémonie commémorative 
s’est déroulée en plusieurs étapes. 
Tout a débuté par le son de cloche 
à 5 h du matin (heure à laquelle 
Calissa Ikama avait rendu l’âme) 
à l’Église Jésus ressuscité du Pla-
teau des 15 ans, suivi du dépôt de 
gerbes de fleurs au cimetière du 
centre-ville. L’activité phare a été le 
lancement de la première édition 
du concours de lecture «Relais». 
Un concept inspiré du tennis. Le 
but étant d’appliquer les règles du 
tennis à la lecture. 
Ce concours a suscité l’engoue-
ment de plusieurs élèves, car c’est 
un concours qui les motive à la 
lecture. La commémoration, qui a 
porté sur le thème « Calissa Ikama, 
15 ans après, quel héritage ? », a 
permis aux membres de la fonda-
tion Calissa-Ikama de se remettre 
en question. En effet, au fur et à 
mesure que les années passent, 
ils réalisent qu’ils ont arrêté prati-
quement les activités sur le terrain, 
avec pour conséquence l’oubli peu 
à peu de ce qu’a été Calissa Ikama. 
En posant la question sur l’héri-
tage, l’objectif est de remettre la 
machine sur les rails.
Bien avant la finale du concours de 
lecture «Relais», il y a eu de l’ani-
mation culturelle avec la prestation 
du groupe cinématographique Afro 
ciné juvénil, de Miryam Otete et 
Mwezi Loubaki, à travers une scène 
tirée du roman «Le revers nous 
épie» de Calissa Ikama, jouée par 
sept acteurs de ce groupe ; la pro-
jection de la vidéo de la cinquième 
édition de la mort de Calissa Ikama, 
puis l’intervention de la présidente 

de la fondation Calissa-Ikama, 
Edith Yolande Ketta-Mbanguyd. 
Prenant la parole, elle a exprimé sa 
joie de célébrer les quinze ans de 
cette fondation parmi ces élèves. 
« Aujourd’hui, si elle était en-
core parmi nous dans ce monde, 
elle allait encore s’éclore. C’est à 
vous précisément ici présents, 
de pouvoir nous démontrer que 
vous avez les grandes capacités, 
parce que l’avenir de demain, 
c’est vous. Et les écrivains, les ci-

néastes, les cadres, les ministres 
de demain c’est vous, et nous 
sommes derrière vous pour vous 
accompagner. Demain vous mè-
nerez à bien l’œuvre qu’a laissée 

Calissa et nous allons ensemble 
combattre l’ennemi qu’est le can-
cer pour qu’on ne parle plus de 
ça, parce qu’il y a des militants, 
des engagés du cœur, d’amour 
qui sont prêts à mener cette ba-
taille pour que nous puissions 
vaincre cet ennemi qu’est le can-
cer. Ceci dit, je souhaite à toutes 
et à tous joyeux anniversaire de 
la fondation Calissa-Ikama », 
a-t-elle orienté les élèves.
Quant à la finale de la première 

édition du concours de lecture 
«Relais», opposant les écoles Ca-
mara-Laye et Joseph Perfection 
éducation, le mérite est revenu 
aux lionnes de Camara-Laye au 

détriment des blacks-panthers de 
Joseph Perfection éducation. Le 
rendez-vous est pris pour la deu-
xième édition en 2023.   

Un parcours de genie
Notons que Victoria Calissa Ikama 
Ngalla a connu un parcours de gé-
nie. Actrice de théâtre, écrivaine, 
c’est en 2005, alors qu’elle n’avait 
que 12 ans, qu’elle a écrit son pre-
mier livre intitulé «Le triomphe de 
Magalie». Une histoire extraordi-

naire qui met en scène plusieurs 
personnages. A l’âge de 13 ans, elle 
est intronisée officiellement écri-
vaine par les écrivains du Congo. A 
14 ans, elle a commencé le dernier 

combat de sa vie, le combat contre 
le cancer. Malheureusement, le 
11 novembre 2007, elle va perdre 
ce combat. Elle a laissé plus d’une 
quarantaine de titres. En dehors du 
roman «Le triomphe de Magalie», 
elle écrivait un deuxième roman qui 
s’intitule «Le revers des épies», puis 
beaucoup de manuscrits.
Les objectifs de Calissa Ikama 
étaient clairement définis dans sa 
tête. C’est ainsi qu’elle avait écrit 
: « La vie est simple mais ne la 
compliquez pas. C’est étrange, je 
n’ai jamais eu confiance en moi. 
J’ai des ambitions, des rêves et 
des choses incroyables à réali-
ser, mais il faut d’abord que je la 
prépare, cette route… ».  Comme 
si elle voulait donner une suite à 
cette déclaration, quelques heures 
avant de rendre l’âme, Calissa a 
peint un paysage (une route) pen-
dant plus d’une heure et trente 
minutes, avec beaucoup d’enthou-
siasme, de coopération et d’amour. 
Sur ce tableau, elle illustre la route 
qui est certainement celle qu’elle 
s’était engagée à préparer pour 
réaliser ses rêves et atteindre ses 
ambitions. Elle semble s’y être re-
présentée sous forme d’un arbre 
différent des six autres qui ja-
lonnent la route. Et, le nombre 
d’arbres semb le ne pas avoir été 
choisi par hasard : il révèle visible-
ment une partie de sa vie familiale. 
Sa famille qu’elle a beaucoup ai-
mée. Après avoir peint ce tableau, 
Calissa s’est endormie pour ne plus 
se réveiller, à l’hôpital de l’Institut 
Curie, à 5h30 du matin.

Bruno Okokana

HOMMAGE À CALISSA IKAMA

Un concours de lecture «Relais» pour commémorer l’événement 
« Calissa Ikama, 15 ans après, quel héritage ? », c’est le thème du quinzième anniversaire de la disparition de la plus jeune 
écrivaine congolaise, décédée à l’hôpital de l’Institut Curie en novembre 2007. La fondation portant son nom a commémoré 
cet anniversaire avec la communauté éducative dans l’amphithéâtre Laurent-Koy de l’école Camara-Laye.  

 Les participants au concours de lecture «Relais» / Adiac 

« La vie est simple mais ne la compliquez pas. C’est étrange, je n’ai jamais eu 
confiance en moi. J’ai des ambitions, des rêves et des choses incroyables à 

réaliser, mais il faut d’abord que je la prépare, cette route… »

Chanté en featuring avec Soleil 
Wanga (ancien sociétaire du groupe 
Quartier latin de Koffi Olomidé), 
"Elengi" est un titre que Dicarson 
One a dédié au couple Rémy Ayayos. 
Il est son troisième single après "Or-
phelin", chanté en feat avec Doudou 
Copa et le générique "Monsieur le 
chroniqueur". 
A peine qu’il est mis sur le marché, le 
single "Elengi" est bien accueilli par le 
public comme le témoigne le nombre 
de likes et des commentaires sur You-
Tube. Mais, qu’à cela ne tienne, Dicar-
son One et son équipe sollicitent de 
l’aide de tous les mélomanes afin de 
mieux promouvoir ce chef-d’œuvre 
qui les ramène dans les années anté-
rieures de la rumba congolaise.
Pour la petite histoire, Dicarson One 
est avant tout un producteur et ani-
mateur de l’émission télévisée « Di-
carson one show », avant de devenir 
producteur, compositeur, en lançant 
son premier album qui est "Monsieur 
le chroniqueur".
En effet, Dicarson One s’intéresse 
à la musique dès sa tendre enfance. 
A l’écoute des premiers vinyles, la 

musique devient son centre d’inté-
rêt. C’est ainsi qu’en 1994, il fonde 
le groupe Intelligencia avec ses pro-
fesseurs et amis de lycée Vladmir-Lé-
nine, à Dolisie.
Il intègre par la suite Intrépide Doli-
siana où il acquiert la connaissance 

de la gamme, des sonorités et les 
rythmes de la musique congolaise. 
C’est finalement en 1995 que Dicar-
son One a commencé à chanter dans 
le groupe Multi-stars, qui a créé des 
artistes de renommée comme Jules 
Chigard ou Freddy Colby.

En 1996, il fait son premier contact 
de la scène avec le groupe Arc-en-ciel 
musica de Brazzaville où il est à la fois 
chanteur et animateur. Il s’en est sui-
vi la sortie de deux albums "Termina-
tor" et "Sens interdit" qui ont rencon-
tré un vif succès entre 1997 et 1998.
Ce qui a permis à l’artiste d’enchaîner 
les tournées au Gabon, en Afrique de 
l’Ouest et au Congo. Dès lors, la mu-
sique fait partie intégrante de sa vie 
et ne va plus le quitter. Malheureuse-
ment, le groupe se dissout en 2001.
Avec la dislocation de ce groupe, Di-
carson One, qui avait le goût pour la 
télévision dès son jeune-âge en sui-
vant régulièrement les émissions de 
Georges Embana comme « Keba na 
camera » et autres, commence à s’in-
téresser à ce média.
Il participe à plusieurs émissions té-
lévisées telles que « Jeune talent » et 
« Musique en ligne ». Ces émissions 
l’ont inspiré énormément, ce qui 
fait qu’en 2006, il devient l’homme 
de média de « RTNA » à Dolisie où 
il anime une émission de radio et de 
télévision intitulée  « Impact » et une 
tranche d’animation appelée « Sim-

basa ntsaka » à la radio.
Puis, il crée une nouvelle émission « 
Ndule + » sur la chaîne DVS+. Son 
travail est alors reconnu par ses pairs 
et les téléspectateurs. En 2008, il est 
élu meilleur animateur de la ville de 
Dolisie. En 2010, Dicarson One dé-
cide de quitter le Congo Brazzaville 
pour s’installer en France et pour-
suit son travail avec une nouvelle 
émission « Dicarson one show » qui 
promeut les artistes, les hommes 
d’affaires connus ou méconnus, bref, 
c’est la vitrine de la diaspora congo-
laise et internationale.
Finalement, c’est en 2016 que Di-
carson One décide de renouer avec 
sa passion et se lance dans la pro-
duction de son premier album « 
Monsieur le chroniqueur » où de 
nombreux artistes s’associent à lui, 
à l’instar de Deo Synthé, Parfait 
Bouboul, Olivier Tshimanga, Abdan 
Moundele, Mbetengue, Jordan Kusa, 
Papy Jah, le perroquet, Serge Mabia-
la, Christy, Michel bass, Soleil Wanga 
; suivi de "Orphelin" ; puis aujourd’hui 
de "Elengi".

B.Ok

MUSIQUE

Dicarson One lance «Elengi» sur le marché du disque
«Elengi» est un single mis sur le marché du disque depuis fin octobre dernier. Disponible sur la chaîne YouTube de la maison 
Universal Music Africa, il est vendu sur toutes les plateformes de téléchargement légal.  
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La lecture et la présentation de 
l’ouvrage En « Mbé-bas » ont été 
faites par Florent Sogni Zaou 
(écrivain), en absence de l’au-
teur, au cours de la cérémonie 
modérée par le président du Fo-
rum des écrivains congolais, Jessy 
Loemba. Le livre En « Mbé-bas 
», qui a fait l’objet des débats, 
est constitué de vingt poèmes 
suivants : «Dites-moi Ecrans», 
«Métamorphose», «Diversité», 
«Aux femmes», «Notre soutane 
et ethnie», «Je suis un vili», «Sou-

tane incestueuse», «Valda», «8 fé-
vrier», «Comme de l’eau», «En si-
lence», «Au nom de l’obéissance», 
«Pour la route», «Le rouge et le 
noir», «Qui a tué Sankara ?», «Je 
suis artiste», «Pas comme les 
autres», «Quand viendras-tu Sei-
gneur ?», «En « Mbé-bas »», «Rois 
de l’univers», «Postface». 
A propos, Rosin Loemba, dans sa 
postface, explique que ce recueil 
s’élabore, de façon générale, au-
tour des points suivants : la re-
construction du sens religieux ou 

sacerdotal, la valorisation des tra-
ditions culturelles et la conscienti-
sation sur des perversions consta-
tées dans les sociétés actuelles, 
d’où le titre En « Mbé-bas »,  
(…) Ce cinquième texte semble 
étendre, en toute clarté, son 
combat, sa lutte pour le monde 
stellaire, son vœu en vue d’une 
harmonie sociale ou d’un rétablis-
sement à tous les niveaux, en se 
libérant bien sûr des contraintes 
liées à sa posture de prélat. Ro-
sin Loemba poursuit sa postface 

JOURNÉE DE L’ÉCRIVAIN AFRICAIN

Le recueil de 
poèmes En « Mbé-
bas » à l’honneur
L’ouvrage de soixante-sept pages, publié chez 
Les impliqués Éditeur, et préfacé par Winner 
Dimixson Perfection, avec la postface de 
Rosin Loemba, contient vingt poèmes. Il a été 
à l’honneur à l’occasion de la célébration de la 
Journée internationale de l’écrivain africain par 
les auteurs congolais.  

en indiquant que le poète-abbé 
attaque les siens, tout comme il 
s’attaque à lui-même (…) car, que 
vaut une dénonciation sans une 
portée auto-analytique ?
Dans sa préface, Winner Dimix-
son Perfection écrit : « En vingt 
poèmes, Neil Davis Batchi livre 
au lectorat une poésie dénuée de 
tout hermétisme. Ce recueil poé-
tique intitulé En « Mbé-bas » re-
vêt, comme on peut s’y attendre, 
la fonction référentielle ou déno-
tative. Comme « (…) tout énon-
cé (chaque poème) se construit 
en fonction des destinateurs 
réels ou virtuels et en fonction 
de la réponse sur laquelle on 
anticipe. »
Au lecteur, l’auteur écrit ceci : 
« Adam et Eve ont découvert le 
bien et le mal, Caïn a découvert le 
meurtre, Abraham a découvert le 
Dieu unique, Moïse a découvert la 
loi, Beaucoup d’hommes ont décou-
vert les sciences, Nous avons dé-
couvert les écrans, Et nous sommes 
dans la dictature du tout-voir, Pour 
la visibilité de l’invisible, Ainsi 
Roulons-nous en « Mbé-bas » …  

La cérémonie a permis également 
à l’écrivain Nzila de présenter à 
ses collègues écrivains la stratégie 
pour mieux écouler les ouvrages 
auprès du public lecteur. Pour ce 
faire, il propose de déposer les ou-
vrages après parution, outre dans 
les librairies de la place, dans les 
boutiques de stations d’essence 
Total. Tous ceux qui entreront 
dans ces boutiques auront un re-
gard sur les ouvrages et à la per-
sonne qui veut s’en procurer d’ en 
acheter.
Notons que Neil Davis Batchi est 
membre sociétaire de l’Associa-
tion des écrivains catholiques 
de langue française, membre du 
Forum des gens de lettres au 
Congo-Brazzaville. Actuellement, 
Neil Davis Batchi est formateur 
et enseignant de latin au moyen 
séminaire Saint Jean apôtre de 
l’archidiocèse de Brazzaville, étu-
diant en sciences et techniques 
de la communication à l’Univer-
sité Marien-Ngouabi et membre 
du Mouvement des élèves et étu-
diants du Congo.

Bruno Okokana

Des écrivains congolais / Adiac 

16 novembre 1982 - 16 novembre 2022, cela fait quarante 
(40) ans qu’il a plu à l’éternel de rappeler à lui Madame Ngan-
touo Jeanne.
Les enfants Mokoko Célestin Guillaume, Mokoko Lucienne 
Virginie, Mokoko Serge Bertrand, Mme Ibara Sandjo Yolande, 
Nkambia Geneviève Félicité ( maman Fifi), et petits fils, en ce 
jour de triste anniversaire, prient tous ceux qui l’ont connue 
d’avoir une pensée pieuse pour elle. Le temps passe mais la 
pensée reste.
Chère et tendre Maman, tu nous as quittés trop tôt mais nous 
ne t’oublierons jamais.
Que ton âme repose en paix auprès de Seigneur.

IN MEMORIAM

Lancé à l’initiative du danseur, 
chorégraphe et chanteur congo-
lais Delavallet Bidiefono, le festival 
Boya kobina, en français « Venez 
danser », fait encore son retour 
cette année pour des moments iné-
dits autour des spectacles, ateliers, 
performances, concerts, projections 
et rencontres. Le thème retenu pour 
la huitième édition est « Action ! On 
posera les mots après ». 
Ce thème s’inspire d’une création 
chorégraphique de Delavallet Bi-

diefono intitulée « Empreinte, on 
posera les mots après », datant de 
2009. Pour lui, ce thème demeure 
d’actualité car depuis des années, 
Boya kobina met à l’honneur des 
femmes et des hommes passion-
nés et talentueux en danse. En 
parallèle, le festival poursuit son 
accompagnement des artistes en 
devenir. En ce sens, puisqu’il y a 
urgence à faire, à agir, à créer, à 
rencontrer, à partager, à former et 
à se former, Bidiefono a tenu à le 

rappeler à travers la thématique 
de cette année.
Devenu au fil des ans l’un des 
rendez-vous incontournables de 
danse sur le continent, le festival 
Boya kobina se veut aussi mobile et 
itinérant. Dans ce contexte, le ren-
dez-vous s’est longtemps déployé 
entre le chaudron bouillonnant 
de l’espace Baning’art et l’Institut 
français du Congo (IFC). Mais, 
cette année, Boya kobina compte 
aller plus loin à la rencontre de 
nouveaux publics, notamment au 
lycée agricole, aux dunes de Ntou-
la, aux pieds dans l’eau et chez les 
habitants.
En ce qui concerne la programma-
tion du festival à l’IFC, il est prévu 
des spectacles du 29 novembre au 
1er décembre. « Parcours » d’Eki-
libro Noah, un artiste franco-came-
rounais, et « Kipiala », spectacles 
collectifs des artistes évoluant aux 
ateliers Sahm, seront à découvrir à 
l’ouverture du festival. Dans la se-
conde journée, il est prévu la per-
formance « Lies moi » de l’artiste 
camerounaise basée au Congo, 
Ange Kayifa, et un spectacle col-
lectif intitulé « Omma » de Joseph 
Nadj qui viendra de la France. La 
soirée du 1er décembre vibrera au 
rythme de « Tsota » de Didier Edi-
ho de la République démocratique 
du Congo, « Entre deux M.E.C  » 
de la compagnie Pro 7 du Bénin et 
enfin « Algorithme » par Walô éga-
lement du Bénin.
Notons que tous les spectacles sont 
ouverts gratuitement au public.

Merveille Atipo

FESTIVAL « BOYA KOBINA » 

Bientôt la 8e édition 
Du 29 novembre au 5 décembre se tiendra la rencontre internationale 
de danse et musique de Brazzaville, « Boya kobina », qui réunira pour 
l’occasion les artistes venant de plusieurs pays.  
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EN VENTE

« Nous avons obtenu  du 
gouvernement de notre pays 
l’organisation  du tournoi 
zonal. Le Congo organise 
le tournoi  des moins de 20 
ans et le Cameroun celui 
des moins de 17 ans. Notre 
équipe des U-20 est déjà en 
chantier. Nous devons nous 
battre pour renouer avec 
la participation à la Coupe 
d’Afrique  des nations à ca-
tégories d’âge. Les meilleurs 
joueurs du monde ont com-
mencé par ces catégories », a 
déclaré Jean Guy Blaise Mayo-
las, président de la Fécofoot.   
Le tirage au sort de la compé-
tition a eu lieu le 8 novembre. 
Le tournoi  mettra aux prises 
les sélections reparties dans 
deux poules. Le Congo est 
logé dans le groupe A avec la 
République démocratique du 
Congo (RDC), la République 
centrafricaine (RCA) et le 
Sao Tomé-et-Principe. Le 
Cameroun partage le groupe 
B avec le Tchad et la Gui-

née-équatoriale.
Les Diables rouges dispu-
teront leur premier match 
face aux Fauves du Bas-Ou-
bangui avant  RDC- Sao To-
mé-et-Principe.  Lors de 
la deuxième journée,  ils 
seront reçus par le Sao To-
mé-et-Principe alors que la 
RCA affrontera la RDC. Le 
Congo terminera la phase de 
poules face aux Léopards de 
la RDC pendant que Sao To-
mé-et-Principe en découdra 
avec la RCA. Dans le groupe 
B, le Cameroun recevra le 
Tchad pour le premier match 
avant d’affronter la Guinée 
équatoriale.  Le dernier match 
mettra aux prises le Tchad à 
la Guinée équatoriale.
Outre les moins de 20 ans, 
le tirage au sort  du tournoi 
zone des U-17 qui aura lieu 
au Cameroun a été aussi ef-
fectué. La compétition se 
jouera en poule unique de 
cinq équipes, notamment le 
Cameroun, la RDC, la RCA, 

le Tchad et le Congo.
« Pour  les U-17, les gens de 
la Confédération africaine 
de football  étaient venus 
faire des tests aux Diables 
rouges. Sur trente joueurs, 
sept ont été disqualifiés. 
Il  y avait des doutes sur 
trois autres joueurs. Cela 
demande des charges sup-
plémentaires pour rappe-

ler  les gens de la CAF pour 
de nouveaux tests. Dans 
ces conditions, nous de-
vons rester prudents car le 
règlement stipule que si un 
joueur est inéligible lors de 
la phase finale, c’est toute 
l’équipe qui est disquali-
fiée. Nous préférons ne pas 
prendre de risque avec ces 
trois joueurs », a expliqué 

Jean Guy Blaise Mayolas.
Dans cette compétition,  le 
Congo affrontera respective-
ment le Tchad , le Cameroun, 
la RDC et la RCA.  La compéti-
tion prévue du 7 au 12 janvier 
au Cameroun  est qualificative 
à la CAN de la catégorie qui 
aura lieu du 29 avril au 19 mai  
2023, en Algérie.

James Golden Eloué

CAN U-20 

Le Congo organise le tournoi qualificatif
Le président de la Fédération congolaise de football (Fécofoot)  a témoigné  sa gratitude  au gouvernement  congolais qui a validé 
l’organisation, du 7 au 18 décembre à Brazzaville, du tournoi de l’Union des fédérations de football  d’Afrique centrale (Uniffac) qualificatif à 
la phase finale à la Coupe d’Afrique des nations (CAN) des moins de 20  ans, prévue du 19 février au 13 mars 2023 en Egypte.  

Les résultats du tirage au sort/DR
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National 2, 10e journée

Groupe A

Et de 8 pour Christopher Ibayi, qui 
ouvre le score à la 30e sur penalty 
pour Rouen face à Chateaubriant. Un 
partout score final.

Jason Ngouabi, titulaire, et la réserve 
de Caen font match nul 2-2 sur le ter-
rain de l’équipe B de Guingamp (2-2).

Vannes bat la réserve de Rennes 3-1. 
Fulgency Kimbembé a joué toute la 
rencontre, tandis que le jeune Yann 
Batola est resté sur le banc rennais.

Groupe B

Trey Vimalin est resté sur le banc lors 
du carton de Fleury-Mérogis face à 
Saint-Quentin (3-0).

Will-Césaire Matimbou était rempla-
çant lors de la défaite de Bobigny à 
Belfort (0-1).

Yann Banzio Nkou a été averti à la 58e 
lors du match nul de Wasquehal à Be-
sançon (1-1).

Groupe C

Remplaçants au coup d’envoi, Alan 
et Jarel Dzabana sont entrés aux 77e 
et 70e minutes lors de la défaite de la 

lanterne rouge, le FC 
Sète, face au leader, 
Jura Sud (1-3).

La réserve d’Auxerre 
l’emporte 3-0 à Fré-
jus-Saint-Raphaël . 
Davel Mayela était ti-
tulaire dans les rangs 
sudistes, comme Na-
thanaël Bouékou, Vic-
tor Mayela, averti à la 
84e, et Brayann Perei-
ra, remplacé à la 87e 
dans les rangs icau-
nais.

En double supériorité 
numérique aux 49e 
et 56e, Marignane-Gi-
gnac bat Grasse (1-0). 
Phytocles Bazolo a été remplacé à la 
71e, tandis que Kévin Mingoua est en-
core absent (aucune apparition cette 
saison).

Groupe D

Christopher Bitsamou est entré à la 
61e lors du match nul concédé par 
Bergerac face à Chamalières (0-0).

Dorian Samba est entré à la 90e lors 

du match nul de Bourges aux Her-
biers (3-3).

Chris Vianney Goteni ouvre le score à 
la 34e pour Angoulême face la réserve 
de Nantes. Sorti alors que la victoire 
3-0 était entérinée.

Bovid Itoua-Ngoua était titulaire lors 
du revers de Saumur à Monts Or 
Azergues (0-2). Également aligné au 

coup d’envoi, Yann Nowa a été rem-
placé sur blessure dès la 3e minute 
de jeu. Yannis Matingou est entré à la 
81e.

Kamal Bafounta n’est pas entré en jeu 
lors de la victoire de la réserve de Lo-
rient sur le terrain de celle d’Angers 
(1-0).

Camille Delourme

Association apolitique, l’AJTC 
compte plusieurs membres dont 
des hommes et des femmes, an-
ciens joueurs de tennis. Elle est 
dirigée par un bureau exécutif de 
cinq membres, composé de quatre 
hommes et d’une femme. Le pré-
sident en est Pagnol Yogo Madzou, 
secondé de Cédric Mokieka, se-
crétaire général; Arsène Vembe 
Moukouma, secrétaire chargé des 
finances et matériel; Prestige Pres-
ley Ngouabi ; et Leticia Lynn Tes-
sani, secrétaire chargée à la com-
munication et à la mobilisation. 
Cette association vise à promou-
voir et vulgariser le tennis au 
Congo. Elle a pour objectifs spé-
cifiques : créer des centres de 
formation de tennis ; promouvoir 
le tennis école ; négocier l’inser-
tion des jeunes joueurs dans les 
grandes écoles de tennis à l’exté-
rieur ; créer un espace de commu-
nication et de perfectionnement 
des jeunes joueurs ; organiser des 
rencontres, conférences, ateliers 
et salons dans le domaine du ten-
nis ; solliciter des stages pratiques 
des arbitres, entraîneurs et joueurs 
; développer une nouvelle dyna-
mique dans le tennis congolais au 
profit des centres privés ; promou-
voir la créativité de la discipline 
tennis ; accompagner la fédération 
de tennis dans toutes les tâches de 
promotion de ce sport… 
L’AJTC se veut donc être un outil 
important au service de la nation 
congolaise. Elle prendra part di-

rectement au débat public pour 
apporter la lumière à la compré-

hension de certaines questions 
d’actualité nationale ou internatio-

nale dans le domaine du tennis. « Il 
a fallu donc du temps pour que 

ce jour arrive. Une année après 
la mise en place des premières 
instances, cette association sort 
de son anonymat pour effectuer sa 
sortie officielle. Un modèle de vie 
qui tire ses origines de l’entente 
et la bonne collaboration du fair-
play tennis congolais », a signifié 
le secrétaire général de l’association, 
Arsène Vembe Moukouma.    
Il a ajouté que leur but est de 
permettre à chaque membre d’at-
teindre son plus haut niveau par 
un entraînement quotidien indi-
vidualisé, rigoureux et ambitieux. 
«Votre enfant ne mènera pas 
obligatoirement une carrière 
de joueuse ou joueur profes-
sionnel, mais nous devons lui 
permettre de se réaliser sporti-
vement, en lui donnant une dis-
cipline d’entraînement quoti-
dien adaptée, développer le goût 
de l’effort et l’esprit de groupe, 
deux qualités indispensables 
pour sa future vie d’adulte... », 
s’est-il adressé aux parents.
Sa sortie officielle effectuée, 
l’AJTC prépare plusieurs activités 
parmi lesquelles la foire des asso-
ciations, le téléthon, le stage tennis 
vacances Noël « Les chemins de 
courbe » et bien d’autres encore. 
Cette association a pour devise : 
formation-promotion-employabi-
lité. Son emblème est représen-
té par un  un joueur tenant une 
raquette et se trouvant dans un 
cercle à fond vert et bleu.

Bruno Okokana

« Votre enfant ne mènera pas obligatoirement une carrière de joueuse 
ou joueur professionnel, mais nous devons lui permettre de se réaliser 

sportivement, en lui donnant une discipline d’entraînement quotidien adaptée, 
développer le goût de l’effort et l’esprit de groupe, deux qualités indispensables 

pour sa future vie d’adulte.»

TENNIS

Les athlètes du Congo réunis en association
Créée le 28 août 2021 au complexe sportif Ornano à Brazzaville, l’Association des joueurs de 
tennis du Congo (AJTC) a fait sa sortie officielle le 12 novembre, au pavillon général Leclerc, un 
an après la mise en place de ses premières instances dirigeantes.  

Les membres du bureau exécutif / DR

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France

Sur penalty, Christopher Ibayi a marqué le 8e but de la saison (DR) 
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Déterminée à défendre le prin-
cipe de la liberté de navigation 
conformément au droit inter-
national, l’UE est engagée dans 
la sécurité maritime sur le plan 
mondial en général et dans le 
golfe de Guinée en particulier. 
Une zone maritime d’intérêt où 
se développent malheureusement 
la piraterie, les activités de pêche 
illégales, non déclarées et non régle-
mentées, les trafics illicites. 
La dégradation de l’environne-
ment et la sécurité des ports 
restent et demeurent les dé-
fis permanents qui constituent 
donc une menace majeure pour 
la sécurité maritime, la liberté 
de navigation, et en définitive, 
pour l’économie et le dévelop-
pement de toute la région. « 
Les Etats membres de l’Union 
européenne sont déjà large-
ment présents dans toutes les 
mers du monde grâce à leurs 
moyens nationaux, interve-
nant dans les domaines qui in-
téressent l’ensemble de l’Union 
européenne. Sous la coordina-
tion de l’Union européenne, la 
mise en place du concept des 
«Présences maritimes coor-
données»  a permis, sur base 
volontaire, d’améliorer consi-
dérablement le nombre, la 
présence et la durée des mis-
sions navales des EM permet-
tant de couvrir tout au long de 
l’année toutes les zones mari-
times d’intérêt pour l’UE », a 
dit  Giacomo Durazzo, ambassa-
deur de l’UE en République du 
Congo. « Les présences mari-
times coordonnées sont effec-

tuées en étroite collaboration 
avec les Etats côtiers et sous 
la coordination d’une cellule 
composée d’experts militaires 
de l’état-major de l’Union et 

d’experts nationaux détachés 
par les Etats membres qui le 
souhaitent », a-t-il ajouté.
En se réjouissant de cette escale 
de la frégate italienne au Port 

autonome de Pointe-Noire et de 
l’implication des autorités congo-
laises lors de cette mission, Luigi 
Diodati, ambassadeur d’Italie au 
Congo, a rencheri: « Ces escales 

sont utiles et bénéfiques pour 
tout le monde; notamment 
pour les marins congolais et 
italiens qui vont échanger 
leurs expériences à travers les 
activités opérationnelles qui y 
seront déployées ». 
Un sentiment de satisfaction 
exprimé également par le co-
lonel Hyppolite Kanga, chef 
d’état-major interarmées. « Cette 
escale est une opportunité de 
renforcer les capacités pour 
le personnel mais aussi pour 
l’échange d’expérience en 
termes d’utilisation du maté-
riel », a-t-il dit.
Lancée le 23 juin 2001, la frégate 
« Borsini » compte  65 membres 
d’équipage et sept officiers. Me-
surant  88, 80 m de long et 12, 
20 m  de large, le « Borsini » est 
équipé d’un système radar avec 
infrarouge utilisé dans la lutte 
contre la piraterie. Il dispose 
aussi d’un système d’armement 
sophistiqué et d’autres équipe-
ments de pointe lui permettant 
de faire face à toute situation en 
mer, a expliqué Corso Carlo, le 
capitaine de frégate.
Signalons que l’UE appuie l’ « Ar-
chitecture de Yaoundé » (forme 
de coopération régionale qui 
existe depuis dix ans entre les 
différents pays de la région) à 
travers des patrouilles, des équi-
pements, du matériel, des forma-
tions et des projets. Elle renforce 
la capacité des Etats et la coordi-
nation régionale de telle manière 
qu’elle soit encore plus efficace 
dans la lutte contre la piraterie.

Hervé Brice Mampouya

SÉCURITÉ MARITIME

La frégate italienne « Borsini » fait escale
Dans le cadre de la coopération entre l’Union européenne (UE) et le Congo, notamment dans le 
domaine de la sécurité et la sûreté maritimes dans le golfe de Guinée, la frégate italienne « Borsini » a 
accosté, le 13 novembre, au Port autonome de Pointe-Noire. Pendant deux jours, les marines italienne 
et congolaise ont eu des activités opérationnelles conjointes à bord du navire et en mer.  

Des officiels à la présentation des caractéristiques du Borsini/ Adiac 

« Ces escales sont utiles et bénéfiques pour tout le 
monde; notamment pour les marins congolais et italiens 

qui vont échanger leurs expériences à travers les 
activités opérationnelles qui y seront déployées »

Construit dans le premier ar-
rondissement Lumumba, le 
centre pénitentiaire de Pointe-
Noire se trouve dans une zone 
résidentielle, entre camps mili-
taires, marché domanial, com-
merces et demeures privées.
La direction et l’administration 
pénitentiaire ont beau avoir mis 
en œuvre un plan de rénova-
tion, l’état de certaines cellules a 
franchi le cap de la vétusté.
Ce centre fermera définitive-
ment ses portes sous peu, à 
la satisfaction de nombreuses 
personnes. Les centaines de 
détenus, condamnés ou en at-
tente de jugement, vont être 
transférées vers le centre pé-
nitentiaire qui sera construit à 

Mengo, à peine quelques kilo-
mètres de là.
Il s’agira donc d’une prison 
plus grande et plus complète, 
comprenant plusieurs établis-
sements et autant de types de 
détenus différents. Une prison 
où sera également réuni plus 
de personnel.

Des mesures concrètes 
pour l’administration péni-
tentiaire
La délocalisation de ce centre 
d’administration pénitentiaire 
est un projet qui se traduit par 
de nouveaux moyens, une sé-
curisation et une humanisation 
renforcée de l’établissement 
mais également une meilleure 

prise en charge des détenus.
En effet, en élaborant ce pro-
jet, le gouvernement a eu pour 
ambition de moderniser non 
seulement les établissements 
pénitentiaires et de les doter 
de dispositifs de sécurité plus 
efficaces, mais également de 
revaloriser la situation du per-
sonnel pénitentiaire et d’amé-
liorer l’exercice de sa mission 
et la prise en charge des déte-
nus.
Il sied de rappeler que les éta-
blissements pénitentiaires re-
çoivent des personnes en at-
tente de jugement définitif (les 
prévenus) et des personnes 
condamnées, dont les hommes, 
les femmes et les mineurs. Ils 

assurent une mission d’inser-
tion en participant à la préven-
tion de la récidive, en aidant 
les personnes détenues à prépa-
rer leur réinsertion sociale et en 
concourant à l’individualisation 
des peines privatives de liberté.
En délocalisant ce centre, le 
gouvernement a décidé de re-
médier à l’insuffisante capacité 
d’accueil et à sa vétusté. Ce 
projet obéit au respect de la di-
gnité des détenus, au renforce-
ment de leurs conditions de sé-
curité ...Par contre, l’avenir de 
l’ancien bâtiment, à quelques 
pas du centre-ville centenaire, 
n’a pas encore été décidé.
Notons que le centre péniten-
tiaire de Pointe-Noire a été 

réhabilité en 2014. Le coût 
global des travaux s’élève à 
115 199 516 FCFA et ceux-ci 
ont concerné le centre de réin-
sertion, le grand quartier et la 
zone VIP, la cuisine extérieure, 
la guérite et le mur de clôture.
La réhabilitation de cette mai-
son d’arrêt obéit à la conven-
tion de financement signée 
le 15 juin 2010 entre l’Union 
européenne et la République 
du Congo, laquelle inscrit en 
bonne place l’amélioration des 
conditions des détenus dans 
les principales prisons de la 
République afin de restaurer la 
dignité humaine de la popula-
tion carcérale.

Hugues Prosper Mabonzo 

INFRASTRUCTURE 

Le centre pénitentiaire sera délocalisé 
C’est à Mengo, dans le quatrième arrondissement de la capitale  économique du Congo, que sera érigé le nouveau centre 
pénitentiaire de la ville, a annoncé, il y a quelques jours, Jean-Jacques Bouya, ministre d’Etat, ministre de l’Aménagement du 
territoire, des Infrastructures et de l’Entretien routier, à l’occasion du lancement des travaux marquant le centenaire de cette 
ville, couplés à sa municipalisation additionnelle.  
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Le match a été reporté à 
cause de la participation 
des Diables noirs au tour 
de cadrage de la Coupe 
africaine de la confédé-
ration qui a permis leur 
accession à la phase de 
poules, 72 h après. Diables 
noirs-BNG est un match 
qui peut tout changer au 
classement provisoire. 
BNG  a pris  seule la tête du 
championnat en stoppant 
la série de trois matches 
sans défaite de la Jeunesse 
unie de Kintélé, l’autre 
surprise de la saison.  Les 
joueurs de Cédric Nani-
télamio, qui disputaient 
leur troisième match, 
continuent leur sans-faute 
grâce à leur victoire, le 13 
novembre, sur un score de 
2-0. Cette équipe pourrait 
s’offrir un matelas confor-
table si elle confirme de-
vant les Diablotins.
Les jaune et noirs, ayant  
signé leur deuxième vic-
toire en dominant à Pointe-

Noire l’AS Cheminots 1-0, 
grâce à  Carof Bakoua, vou-
dront revenir à leur place 
après la mise à jour de leur 
calendrier.  Face à BNG, 
ils ne feront certainement 
pas de détails. Notons que 
BNG devance de deux uni-
tés l’Etoile du Congo, bat-

tue elle aussi au stade Ma-
rien- Ngouabi  à Owando 
0-1 grâce à une réalisation 
de Bersyl Obassi . C’est la 
deuxième victoire sur le 
terrain de l’équipe cham-
pionne du Congo.  
La Jeunesse sportive de 
Talangaï a été piégée en 

ouverture de la 4e journée 
par l’Interclub (1-0). L’Ath-
létic club Léopards de Do-
lisie a manqué une énorme 
opportunité de s’ installer  à 
la tête du championnat en 
partageant, dans le temps 
additionnel, les points avec 
le Club athlétique renais-

sance aiglons. Les Fauves 
du Niari menaient au score  
à la 73e mn grâce à but 
inscrit par Eddy Mountou. 
Dieuvie Tsonga a privé les 
Léopards, pourtant en su-
périorité numérique, d’une 
victoire qui leur tendait  
déjà les bras en égalisant 
dans les ultimes secondes 
du temps additionnel. 
Les Léopards comptent 
sept points alors que 
les Aiglons, deux points 
après trois matches joués, 
courent toujours après 
leur première victoire.
L’autre équipe en difficulté 
s’appelle V Club Mokanda. 
Le club ponténégrin a 
concédé sa quatrième 
défaite en autant de 
matches en s’inclinant à 
Pointe-Noire (0-2) devant 
Patronage Sainte-Anne. 
Le FC Nathalys, qui  fait 
du surplace,  a été tenu en 
échec par le FC Kondzo (0-
0).

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL DIRECT LIGUE 1

BNG vise la passe à quatre face aux Diables noirs
C’est en enfilant le plus beau costume de leader de la compétition que Bana nouvelle génération (BNG) affronte ce mercredi, 
au stade Alphonse-Massamba-Débat, les Diables noirs en match en retard de la deuxième journée.  

BNG l’actuel leader du championnat/Adiac 

Les Diables rouges du Congo 
seront face aux Eléphantes 
de la Côte d’Ivoire ce 16 no-
vembre à 17h au complexe 
sportif Arena de Dakar, où 
se déroule, depuis le 9 no-
vembre, la plus grande fête 
de handball africain dans la 
catégorie des séniors dames. 
Si les Congolaises ont fait 
un véritable parcours, sans 
faute, en survolant le groupe 
B de cette compétition, elles 
doivent tout donner lors de 
ce match des quarts de finale 
qui les mettra aux prises aux 
meilleures troisièmes des 
phases de groupes, les Ivoi-
riennes.
Les Diables rouges qui 
partent favorites de ce match 
doivent rester concentrées 
jusqu’à la dernière seconde 
du match afin de confirmer 
leur position de leader et 
raviver la flamme de joie qui 
anime le public sportif congo-

lais depuis le début de la com-
pétition. Rien n’est encore 
joué puisque les Ivoiriennes, 
troisièmes du groupe C avec 
une victoire et deux défaites, 
rêvent d’un miracle au terme 
de ce match très attendu.
La cohésion, le dynamisme, 
l’engagement des athlètes 
du Congo se font bien voir 
sur le terrain. Si elles gardent 
ce rythme, elles pourraient 
terminer parmi les meil-
leures équipes et jouer, à 
nouveau, la prochaine édi-
tion de la Coupe du monde. 
Une place au podium est 
également possible puisque 
si le Congo s’impose devant 
la Côte d’Ivoire, il croisera, 
en demi-finale, le vainqueur 
du match Cameroun-RDC. 
Les efforts des gardiennes 
du Congo permettent, sou-
vent, à leurs coéquipières 
de maintenir l’avantage. Le 
Congo remporte toujours ses 

matches sur les chapeaux 
de roues avant d’enfoncer le 
clou en multipliant les réus-
sites, tout en renforçant la 
défense. Les fans des Diables 
rouges attendent une vic-
toire de leurs ambassadrices.
Deuxième meilleure équipe 

d’Afrique avec quatre titres 
(1979, 1981, 1983 et 1985), 
le Congo a dominé l’Afrique 
dans cette compétition du-
rant la décennie 1980-1990 
puisqu’il était vice-champion 
en 1976, 1998 puis 2000. Les 
Diables rouges ont également 

occupé la troisième place 
lors des éditions 1987, 1989, 
1991, 2006 et 2008. Si elles 
étaient quatrièmes au Came-
roun en 2021, les Congolaises 
doivent tout donner afin de 
finir au podium en 2022.

Rude Ngoma

25e CAN DE HANDBALL FÉMININ

La Côte d’Ivoire et le Congo rêvent déjà de la Coupe du monde
Après avoir fait la loi dans la phase de groupes en battant tous ses adversaires, notamment la Guinée, l’Egypte, 
la Tunisie et le Maroc, le Congo affronte ce 16 novembre à Dakar, au Sénégal, la Côte d’Ivoire  pour le compte 
des quarts de finale de la 25e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN). Le vainqueur de ce match sera 
directement qualifié à la Coupe du monde de la catégorie.  

Les Diables rouges du Congo/DR 




